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Arrêté préfectoral 

Préfecture 
Direction de la citoyenneté 

et de la légalité 

portant approbation des nouveaux statuts du Syndicat Mixte de l'Eau et de !'Assainissement 
de la Haute-Garonne (SMEA-31 ), portant adhésion de nouveaux membres, prenant acte des 

transferts complémentaires de compétences et portant extension de périmètre d'întervention 

Le préfet de la région Occitanie, 
préfet de la Haute-Garonne, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L.5721-1 et 
suivants relatifs aux syndicats mixtes associant des collectivités territoriales, des groupements de 
collectivités territoriales et d'autres personnes morales de droit public (syndicats mixtes dits ouverts) ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 septembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
JACOB, secrétaire généra! de la préfecture de la Haute-Garonne et. en cas d'absence, à 
Madame Hélène LESTARQU!T, sous-préfète chargée de mission, secrétaire générale adjointe ; 

Vu l'arrêté en date du 23 décembre 2009 portant création du Syndicat mixte de l'eau et de 
l'assainissement de Haute-Garonne (SMEA-31), modifié par arrêté préfectoral du 1"' juillet 2022; 

Vu la délibération du 3 juin 2022 par laquelle la commune de Laréole a décidé d'un transfert de 
compétences complémentaires en matière d'eaux pluviales et ruissellement au SMEA-31 ; 

Vu la délibération n° 020221017-03a du 17 octobre 2022 par laquelle le SMEA-31 a approuvé 
ce transfert de compétences complémentaires au 1�• janvier 2023; 

Vu la délibération du 8 juillet 2022 par laquelle la commune de Le Castéra a décidé d'un 
transfert de compétences complémentaires en matière d'eaux pluviales et ruissellement au 
SMEA-31. 

Vu la délibération n° 020221017-03b du 17 octobre 2022 par laquelle le SMEA-31 a approuvé 
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ce transfert complémentaire au 1'" janvier 2023; 

Vu la délibération du 5 juillet 2022 par laquelle la communauté d'agglomération du Muretain 
Aggie demande l'extension du périmètre géographique d'adhésion au SMEA-31 pour la 
compétence i< gestion des eaux pluviales urbaines», pour le territoire des communes de 
Bonrepos-sur-Aussonnelle, Bragayrac, Empeaux et Saint-Thomas; 

Vu la délibération n°020221017-03d du 17 octobre 2022 par laquelle le SMEA-31 a approuvé 
l'extension du périmètre d'intervention en matière d'eaux pluviales (01.1 des statuts) aux 
communes de Bonrepos-sur-Aussonnelle, Bragayrac, Empeaux et Saint-Thomas au 1°' 
novembre 2022 ; 

Vu la délibération du 30 novembre 2022 par laquelle la commune de Castillon-de-Larboust a 
sollicité son adhésion au SMEA-31 et a demandé de lui transférer les compétences eau potable 
(A 1 production d'eau potable - A2 transport et stockage d'eau potable - A3 distribution d'eau 
potable) et assainissement collectif (81 collecte des eaux usées - 82 transport des eaux 
usées- 83 traitement des eaux usées) 

Vu la délibération n• 020221219-0Sd du 19 décembre 2022 par laquelle le SMEA-31 a 
approuvé l'adhésion de !a commune de Castillon-de-Larboust et le transfert des compétences 
eau potable et assainissement collectif au ,�, janvier 2023; 

Vu la délibération du 25 novembre 2022 par laquelle la commune de Labastide-Clermont a 
sollicité son adhésion au SMEA-31 et a demandé de lui transférer !es compétences 
assainissement collectif (81 collecte des eaux usées - B2 transport des eaux usées - B3 
traitement des eaux usées) ; 

Vu la délibération n°020221219-05e du 19 décembre 2022 par laquelle le SMEA-31 a approuvé 
l'adhésion de la commune de Labastide-Clermont et le transfert des compétences 
assainissement collectif au 1°' janvier 2023; 

Vu la délibération du 7 décembre 2022 par laquelle la commune de Saint-Julia a décidé du 
transfert complémentaire de la compétence assainissement collectif au SMEA-31 

Vu la délibération n"D20221219-0Sf du 19 décembre 2022 par !aquelle le SMEA-31 a approuvé 
le transfert complémentaire de la compétence assainissement collectif de la commune de Saint
Julia au 1�' janvier 2023; 

Vu la délibération du 29 septembre 2022 par laquelle la communauté de communes des 
coteaux du Girou demande l'extension du périmètre d'intervention du SMEA-31 à la totalité du 
périmètre communautaire pour !a compétence assainissement non collectif; 

Vu la délibération n°020221219-05c du 19 décembre 2022 par laquelle le SMEA-31 a approuvé 
l'extension de son périmètre d'intervention en matière d'assainissement non collectif à la totalité 
du périmètre de la communauté de communes des coteaux du Girou ; 

Vu la délibération n° 020221219-07 du 19 décembre 2022 par laquelle le conseil syndical du 
SMEA-31 a approuvé, à l'unanimité, ses nouveaux statuts : 

Considérant que les conditions prévues aux articles 7,1 (adhésions), 7.3 (transferts complémentaires) 
et 22 (modifications statutaires) des statuts du SMEA-31 sont réunies; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute�Garonne, 

Arrête: 

Art.1er: La commune de Castillon-de-Larboust est autorisée à adhérer au syndicat mixte de l'eau et 
de l'assainissement de la Haute-Garonne (SMEA�31) et à lui transférer les compétences eau potable 



(A 1 production d'eau potable - A2 transport et stockage d'eau potable -A3 distribution d'eau potable) 
et assainissement collectif (B1 collecte des eaux usées - B2 transport des eaux usées - B3 
traitement des eaux usées). 

Art.2 : La commune de Labastide-Clermont est autorisée à adhérer au SMEA-31 et à lui transférer la 
compétence assainissement collectif (B1 collecte des eaux usées - B2 transport des eaux usées -
B3 traitement des eaux usées). 

Art.3: Le périmètre d'intervention du SMEA-31 est étendu, s'agissant de la communauté 
d'agglomération du Muretain Agglo, au territoire des communes de Bonrepos-sur-Aussonnelle, 
Bragayrac, Empeaux et Saint-Thomas pour la compétence« D1 .1 Eaux pluviales». 

Art.4 : Le périmètre d'intervention du SMEA-31 est étendu, s·agissant de la communauté de 
communes des coteaux du Girou, au territoire des communes de Bazus, Bonrepos-Riquet, Garidech. 
Gauré, Gémil, Gragnague, Lapeyrouse-Fossat, Montastruc-la-conseillère, Montjoire. Montpitol, 
Paulhac. Roquesérière, Saint-Pierre et Verfeil pour la compétence « C- assainissement non 
collectif». 

Art.5 : Sont approuvés les transferts complémentaires de compétences pour les communes de 
Laréole, Le Castéra et Saint-Julia. 

Art.6 : Les nouveaux statuts du SMEA-31 tels qu'ils sont annexés au présent arrêté sont approuvés. 

Art.7: La liste des communes et établissements publics du SMEA-31 (annexe 1 des statuts) est 
modifiée en conséquence et est annexée au présent arrêté. 

Art.8 : Les collectivités et groupements membres adhérent au SMEA-31 pour les compétences 
optionnelles telles qu'elles figurent en annexe du présent arrêté. 

Art.9 : Le présent arrêté prendra effet a compter du 1°' janvier 2023. 

Art.10 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par l'application 
informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr. 
Dans le même temps, un recours gracieux peut être adressé au préfet de la Haute-Garonne, place 
Saint-Etienne- 31038 TOULOUSE Cedex, ou un recours hiérarchique, adressé au ministre de 
l'Intérieur, place Beauvau- 75800 PARIS. Dans ce cas, le délai de recours contentieux ne court qu'à 
compter du rejet explicite ou implicite de l'un des deux recours. Un rejet est considéré comme 
implicite au terme d'un silence de l'administration pendant deux mois 

Art.11 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne et le président du SMEA-31 sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une 
publication dans chacun des établissements publics et collectivités territoriales concernés et dont un 
extrait sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Garonne. 

Fait à Toulouse, le 3 0 DEC. 2022 
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Pour le préfet et par délégation : 
La secrétaire générale adjointe, 
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ANNEXE 1 : LISTE DES COMMUNES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS MEMBRES DU SMEA-31 

ANTIGNAC 
ARBAS 
ARDIEGE 
ARGUT DESSOUS 
ARLOS 
ARTIGUE 
ASPET 
AURIAC-SUR-VENDINELLE 
AUSSEING 
AUTERIVE 
AVIGNONET-LAURAGAIS 
BACHAS 
BACHOS 
BAREN 
BAX 

BAZUS 
BEAUMONT-SUR-LEZE 
BEAUTEVILLE 
BELESTA EN LAURAGAIS 
BELLEGARDE STE MARIE 
BELLESSERRE 
BENQUE DESSUS-DESSOUS 
BESSIERES 
BEZINS-GARRAUX 
BILLIERE 
BINOS 
BONREPOS-RIQUET 
BOULOC 
BOURG D'OUEIL 
BOUSSAN 
BOUSSENS 
BOUTX 
BRETX 
BRIGNEMONT 
BURGAUD (LE) 
CABANAC-SEGUENVILLE 
CADOURS 
CAIGNAC 
CALMONT 
CARAMAN 
CARBONNE 
CASTELNAU D·EsTRETEFONDS 
CASTELNAU-PICAMPEAU 
CASTERA (LE) 
CASTILLON-DE-LARBOUST 
CATHERVIELLE 
CAUBIAC 
CAUBOUS 
CAZARIL-LASPENES 
CAZEAUX DE LARBOUST 
CEPET 
CESSALES 
CHAUM 
CHEIN-DESSUS 
CINTEGABELLE 
C IADOUX 
CIER-DE-LUCHON 
CIER DE RIVIERE 
CIERP-GAUD 
CIRES 
COX 
DAUX 
DRUDAS 
ENCAUSSE LES THERMES 
ESTADENS 

COMMUNES 



ESTANCARBON 
ESTENOS 
EUP 
FALGA 
FOLCARDE 
FONTENILLES 
FOS 
FRANCAZAL 
FRONSAC 
FRONTIGNAN-DE-COMMINGES 
FRONTON 
FUSTIGNAC 
GARAC 
GARDOUCH 
GARGAS 
GARIN 
GAURE 
GEMIL 
GENOS 
GIBEL 
GOUAUX-DE-LARBOUST 
GOUAUX-DE-LUCHON 
GOUTEVERNISSE 
GRAGNAGUE 
GRENADE 
GRES(LE) 
GURAN 
JURVIELLE 
JUZES 
JUZET-DE-LUCHON 
JUZET-D'IZAUT 
LABARTHE-RIVIERE 
LABASTIDE-CLERMONT 
LABASTIDE-SAINT-SERNIN 
LABRUYERE-DORSA 
LAFFITE VIGOROANE 
LAGARDE 
LAGRAULET-SAINT-NICOLAS 
LANDORTHE 
LAREOLE 
LARRA 
LARROQUE 
LASSERRE-PRADERE 
LAUNAC 
LAVALETTE 
LAVELANET-DE-COMMINGES 

LAYRAC-SUR-TARN 

LE CABANIAL 

LE FOUSSERET 

LEGE 

LESTELLE-DE-SAINT-MARTORY 

LEVIGNAC 

LHERM 

LIEOUX 

LOUBENS LAURAGAIS 

LUX 
LA MAGDELAINE-SUR-TARN 
MAILHOLAS 
MALVEZIE 

MARIGNAC 

MARQUEFAVE 

MARTRES-DE-RIVIERE 

MARTRES TOLOSANE 

COMMUNES (sum;) 

MAURAN 
MAUREMONT 
MAURENS 
MAURESSAC 
MAUZAC 
MAYREGNE 
MAZERES SUR SALAT 
MELLES 
MENVILLE 
MERENVIELLE 
MERVILLE 
MILHAS 
MIRAMONT-DE-COMMINGES 
MIREPOIX-SUR-TARN 
MONDAVEZAN 
MONTAIGUT-SUR-SAVE 
MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE 
MONTAUBAN DE LUCHON 
MONTBERON 
MONTCLAR-DE-COMMINGES 
MONTCLAR-LAURAGAIS 
MONTEGUT-LAURAGAIS 
MONTESQUIEU-LAURAGAIS 
MONTGAILLARD-LAURAGAIS 
MONTGEARD 
MONTOULtEU-SAINT-BERNARD 
MOURVILLES-HAUTES 
NAILLOUX 
NOE 
NOGARET 
ONDES 
00 
PALAMINY 
PAULHAC 
PECHBONNIEU 
PELLEPORT 
PEYSSIES 
PLAISANCE DU TOUCH 
POINTIS INARO 
PORTET-D'ASPET 
PORTET-DE-LUCHON 
PORTET SUR GARONNE 
POUBEAU 
POUCHARRAMET 
POUY-DE-TOUGES 
PUYSSEGUR 
RAZECUEILLE 
RENNEVILLE 
REVEL 
RIEUMES 
RIEUX 
ROQUESERIERE 
ROUMENS 
SACCOURVIELLE 
SAINT-ANDRE 
SAINT-ARAILLE 
SAINT-AVENTIN 
SAINT-BEAT-LEZ 
SAINT BERTRAND DE COMMINGES 
SAINT-CEZERT 
SAINT-ELIX-LE-CHATEAU 
SANT ELIX SEGLAN 
SAINT FELIX LAURAGAIS 
SAINT-GAUDENS 
SAINT-JULIA 
SAINT-JULIEN-SUR-GARONNE 



SAINT LEON 
SAINT MARCEL PAULEL 
SAINT-MICHEL 
SAINT,PAUL-O'OUEIL 
SAINT-PAUL-SUR-SAVE 
SAINT PE O'ARDET 
SAINT-PIERRE 
SAINT PIERRE DE LAGES 
SAINT-SAUVEUR 
SAINT VINCENT 
SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 
SAINTE LIVRADE 
SALEICH 
SALIES-DU-SALAT 
SALLES ET PRATVIEL 
SALVETAT-SAINT-GILLES (LA) 
SAUSSENS 
SAUVETERRE-DE-COMMINGES 
SODE 
SOUEICH 
TARABEL 
THIL 
TOUTENS 
TREBONS DE LUCHON 
TREBONS SUR LA GRASSE 
VACQUIERS 
VALCABRERE 
VALENTINE 
VALLEGUE 
VAUDREUILLE 
LE VAUX 
VENERQUE 
VERFEIL 
VIEILLEVIGNE 
VIGNAUX 
VILLARIES 
VILLAUDRIC 
VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS 
VILLEMUR-SUR-TARN 
VILLENEUVE-LES-BOULOC 
VILLENOUVELLE 

COMMUNES {suite et fin) 
ETABLISSEMENTS PUBLICS 

Communauté d'Aggtomération du SICOVAL 
Communauté d'agglomération « Le Muretain Aggie » en représentation-substitution des communes de 

Empeaux, Fonsorbes et Saiguède.(compétences 81 et B2), des communes de Empeaux, Fonsorbes, Saint
Lys et Saiguède (compètence 83), des communes de Bragayrac, Empeaux, Le Fauga, Portet sur Garonne 
(compétence C) et des communes de Fonsorbes, Roques, Saiguède.et Saint Lys (compétence D1 .1 ). 

Communauté d'agglomération « Le Muretain Aggie» pour les communes de Bonrepos-sur-Aussonnelle, 
Bragayrac, Empeaux, SainHhomas (compétence D1.1) 

Communauté de communes de la Save au Touch 
Communauté de communes Lauragais Revel Sorèzois 
Communauté de communes Val'Aîgo en représentation-substitution des communes de Bessières 

{Compétences B1. 82, 63 et C), Bondigoux (Compétences B1, 82, 83 et C), Le Born (Compétences 81, B2, 
83 et C). Buzet-sur-Tarn (Compétences 81, B2 et 83), Layrac-sur-Tarn (Compétence C), La Magdelaine-sur. 
Tarn (Compétences 81. 62, 83 et C), Mirepoix (Compétences 81, B2. 83 et C),V1llematier (Compétences 61. 
62. B3 et C) et Villemur-sur-Tarn {Compétences 81. 62, 83 et C) et pour le territoire de Buzet-sur-Tarn 
{Compétence C) et pour le territoire de Layrac-sur-Tarn {Compétences 81. B2 et B3) 

Communauté de communes du Bassin Auterivain Haut-Garonnais en représentation-substitution de la 
commune de Beaumont-sur-Lèze {Compétences B1, B2, 83 et C) 

Communauté de communes du Bassin Auterivain Haut-Garonnais pour le territoire des communes 
d'Auragne, Aurlbail, Auterive, Caujac, Cintegabelle, Esperce, Gaillac-Toulza, Grazac, Grépiac, Labruyére
Dorsa, Lagrâce-Dieu, Marliac, Mauressac, Miremont et Puydaniel 

Communauté de communes Cœur de Garonne en représentation-substitution des communes de Mauran, 
Montdar-de-Comminges, Palaminy et Saint-MicheL 

Communauté de communes Cagire Garonne Salat en représentation-substitution d'Arbas, Aspet, Ausseing. 
Chein-Dessus, Estadens, Francazal, Lestelle-de-Saint-Martory, Mazeres-sur-Salat, Milhas. Portet-d'Aspet. 
Razecueillé, Saleich et Salies-du-Salat. 

Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises pour le territoire des communes membres 
des anciennes communautés de communes du Haut Comminges (Antlchan-de-Frontlgnes. Ardiège. 
Bagiry, Barbazan, Cier-de-Riviére, Frontignan-de-Comminges. Galié, Génos, Gourdan-Polignan, Huos, 
Labroquère, lourde, Luscan, Malvez:ie, Martres-de-Rivière, Mont-de-Galié, Ore, Payssous, Pointis-de-Riviére. 
Saint-Bertrand-de-Comminges, Saint-Pe•d'Ardet. Sauveterre-de-Comminges, Seilhan et Valcabrère) et de 
Saint-Béat (Argut-Dessous, Arlos, Bachos. Baren. Bezins-Garraux, Binos, Boutx, Burgalays, Cazaux-Layrisse. 
Chaum. Cierp-Gaud. Esténos, Eup. Fos, Fronsac, Guran, Lège, Lez.Marignac, Melles, Saint-Béat et Signac) 
(Competence C) 

Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises en représentation-substitution des 
communes de Antignac, Artigue, Bagnères-de Luchon, Benque-Dessous-et-Dessus, Billière, Bourg-d'ouei!, 
Cathervielle. Cazarilh-laspène, Cazeaux-de-Larboust. Cier-de-Luchon, Cirès. Garin. Gouaux-de-Luchon. 
Jurvielle. Juzet-de-Luchon. Mayrègne, Montauban-de-Luchon. 00. Portet-de-Luchon. Poubeau. Saccourvielle. 
Saint-Aventin, Saint-Paul-d'Oueil, Salles-et-Pratviel. Sode et Trébons-de--Luchon (Competence C) 

Communauté de Communes des Coteaux du Girou en substitution des communes de Lavalette, Saint
Jean-Lherm. Saint-Marcel-Paulel et Villariès. 

Communauté de Communes des Coteaux du Girou pour les communes de Bazus, Bonrepos-Riquet, 
Gandech,Gauré. Gémil, Gragnague, Lapeyrouse-Fossat, Montastruc-la-Conseillère, MontJoire, 
Montpitol, Paulhac, Roqueserière, Saint-Pierre. Verfeil (compétence C) 

Communauté de Communes des Terres du Lauragais en représentation-substitution des communes 
d'Albiac, Auriac-sur-Vendinelle, Aurin, Avignonet-Lauragais, Beauville, Bourg-Saint-Bernand, le Cabanial, 
Cambiac. Caragoudes. Caraman, Cessales, Le Faget. Folcarde, Francarville, Lanta, Loubens-Lauragais, lux, 
Mascarville, Mauremont. Maurevil!e. Montgaillard-Lauragais, Mourvilles-Basses, Préserville, Prunet. 
Rieumajou, Sa!nte-Foy-d'Aigrefeuille, Saint-Germier. Saint-Pierre-de-Lages, Saint-Rome. Salnt-Vlncent, La 
Salvetat-Lauragais, Saussens, Ségrev1lle, Tarabel, Toutens, Trebons-sur-la-Grasse. Vallègue, Vallesvilles, 
Vendine. V1llefranche-de--Lauragais et Villenouvelle (compétences Ai, A2 et A3) 

Communauté de Communes des Terres du Lauragais pour les communes membres des anciennes 
communautés de communes Coteaux Lauragais Sud (Aignes. Caignac, Calmont. Gibel. Mauvaisin. 
Monestrol, Montgeard, Nailloux, Saint-Léon et Seyre) et Cap Lauragais (Avignonet-Lauragais, Beauteville, 
Cessales, Folcarde, Gardouch, Lagarde, lux, Mauremont, Montdar-Lauragais, Montesquieu-Lauragais. 
Montgaillard-Lauragais, Renneville, Rieumajou, Saint-Germier, Saint-Rome. Saint-Vincent, Trébons-sur-la• 
Grasse. Vallègue. Vieillevigne, Villefranche-de-Lauragais et Villenouvelle ) et après extension du périmètre 
d'intervention pour le territoire des communes de d'Alblac, Auriac-sur-Vendinelle. Aurin, Beauville. Bourg• 
Saint-Bernand, Le Cabanial, Cambiac, Caragoudes, Caraman, Le Faget. Francarville, Lanta, Loubens
Lauraga1s, Mascarville, Maureville. Mourvilles-Basses, Préserville. Prunet. Sainte-Foy-d'Aigrefeuille, Saint• 
Pierre-de-Lages. La Sal11etat-lauragars. Saussens, Ségreville. Tarabel, Toutens. Vallesvilles et Vendine 
(compétence C). 



�SEMENTS Pusucs (S1,.JITE ET FIN} 

Syndicat intercommunal des eaux des vallées du Girou, de l'Hers, de la Save et des coteaux de 
Cadours 
Syndicat intercommunal des eaux de Villemur-sur-Tarn (S.J.E.V.T.} 
SIVOM Saudrune Ariège Garonne (SAGe) pour les communes membres des anciens syndicats. 
SIVOM de la SAUDRUNE. SIVOM du Confluent Garonne Ariège, SIVOM Plaine Ariège Garonne et 
Syndicat intercommunal d"assainissement Lèze Ariège (SIALA) 

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour 

Toulouse. le 3 0 DEC. 2012 Pour le préfet et par délégation 
La secrétaire générale adjointe, 
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Compftenees optionnelles transférées 

Collectivités membres Eau Potable Au!m" «impéli:n«S 
liées au Cmnd Cycle de l'eau 

Al  A2 
::•· · ;i>. '.iL, Al BI 82 Dl Di I Dl 2 DZ.1 Dll !\-j_ 

04.1 04.2 DO D4.4 D4.S 
f-- -- -- --! -- -+ -- -1- - ---! - -! - -+ -- ->, _ _,c- -- _,_, --- --
!AUTERIVE X 
!,\VIGN"OKET LAURAGAIS 

SACHAS 

BACHOS 

!BAREN" 

!BAZUS 
iBEAUMOKT-SUR-LEZE 
!BEAUTEVILLE 
!BELESTA EN" LAUllAGAIS 

[BELLEGARDE STE MARIE 

BELLESSERRE 

BEKQUE DESSUS· 
DESSOUS 
BESSIERES 
BEZIN"S-GARRAUX 
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A l  : Producrioo d'eau Potable {la pmtution des captages est incluse) 
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A2: Transport et stockage d'eau potable (n'seau d'adduction constitué par toute canalisa1ion dom l'e.xirffilité cone1pond à une unité de produclion et un ounage de stockage 
A3:Distribution d'e.,u pO!able 
81 : Col!eoe des eaux u,,;.,,s 
B2: Transport des eaux usN's (réseau de transfert constitué par tome canafüarioo dont l'exuêmité con es pond à un d,spositif d'épuranon) 
83: Tt-aiiemem de� eaux usii,s 
C :  Assainissement non rnl!enif 
Dl.1 : Eaux pluvlales 
D1.2:Maîtri,e des eaUJ< pluviales el de ruissellement ou luue conue l'érosion des sols (4° du l de l'article L.2] l-7 du code de l"envit<JOOffitffil) 
02.l : Appmvisionnemen1 en eau (3° du l de l'anlde L.211-7 du lOde de l'en,•imnnffitem) 
D2.2 : E.�ploitation, enuetien el aménagem<>m d'om�ages hydrauliques e"istants (!O'du Ide l'article L.211-7 du (ode de l'en,imnnenwnt) 
03.l : AmP!lagement d'un ba.,in ou d"une frauiot1 de h;issin hydrographlque(l'du [ de l"�rtlde L.211-7 du code de l'enl�rnnnemem) 
03.2 : Entretien et aménagement d"llil murs d'eau, canal, lac ou plan d'eau y compris les affè< ii ce CD!lts d"wu, à çe canal à te lac ou à te plan d'r,.iu {2"do [ de l'article L.21l-7 du code de l'envimnnemenl) 
03.3 : Défense tomr.- les inondations et conu·e la met(S'du Ide !'artide L.211-7 du rnde de l"en,•ironnemem) 
03.4 : Pmtutîon et restauration des sites, des écosptèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des fonru!ions boisées n,·er.lM< (R0rlu J de l'anlde L.211-7 du rnde de l'environnement) 
04.1 : Lune ton 1re la pollolion (6°du Ide l'anide 1..211-7 do todede l"en,•imnnemffil) 
04.2 : Pmtection et la conse,vation d,,s ea1Lx superficielles et souterraines {7'du ! de l'artide L.211-7 du tode de l"envimnnemem) 
04.3:Amfoagements hydrauliques concouram à la sirurité civile (9°du ! de l'article L.211·7 du code de l'em�ronnement) 
D4.4 : Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la iessource en eau N de, mili�o.� aqua1iques (11°du Ide l"an!de L.211-7 du code de l'envimruJement) 
D4.5: Anilililtion et coocenation dan, le domaine de la gestion el de la protection de la ressoun:e M eau et des milieux aqua,iques dans un �ous•bassin ou un g_t"D!lpernent M sou�-ba\sim, nu dsons un ,y-,1ème aquifère, rnrTespondant à une unM 

hydrographique (12'du Ide l'article l..2 l l •7  du code de l'enviroMemen() 

Collectivités membres Eau Potable 

Compétences optionnelles transférées 

AssammeJJ!ffll Coll�llf .
,"� p

cl

fo
l

nales, ==1 

nni::s erncn i!«ltiqu-s 
. 

Grand cyckdc l'eau 

Aul.ru coltljlitences 
liées au Cirand C)'l:k: �l'tau 

Al AZ 

P<li< c,dedelm Il 
A3 BI B2 B3 D1 1 D l 2  0 1 1  022 DU DU DO DU 

BILLIERE X X X 

BIKOS X X X 
IBON"DIGOUX 

IBON"REPOS.RIQUET X X X 
IBOUI.OC 
IBOUIW D'O\JEII. X X X 
IBOUSS,U'-.'. 

BOUSSEJ\S 

OITTX X X X 
IIIRETX 
BRlG;-.:EMOl'-ï 

URGAUD{LE) 
,ABANAC SEGUEl'-"Vll.l.E 
,\B,\l\lAL (LE) 
ADOURS 
AIGN"AC 

�AU.10},ï 

A l :  Produaion d'eau Po1able {la protution des c�ptages rn incluse) 

X X X 
X X X X X X 

X X X X X X X X X 
X X X X X X 
X X X X X X 

X 

X 

X 

X X X 
X X X 
X X X X 

X 

X 
X 

. . 

A2: Tt-ans port el stockage d'r,.io j>Otah!e {tkeau d"adduciion t·ons1i1ué par toute canalisation dont !"eJ<IJémité corr'-'Spood il uoe unité de pmduaion et un om'l"age de stockage 
A3:Distributioo d'eau potable 
Bl : Colleoe des eaux u1ées 
B2: Trarupon des eau.� us,le, (réseau de uarufen constitué par tome canalisatiot1 don! l'eMrémité com-;pood à un di1positlf d"épUr-<llon) 
B3: Tt-alternent des eaux usées 
C : Assainissement non collutil 
D U :  Eau.� pluvial,, 
01.2:Maîuise des eaUJ< pluviales et de ruissellement ou lutte contre l"érosion des sols (4° du! de l'aJtide l..2ll-7 du code de l'em'ironnemtnl) 
02.l : Appmvlslonnemtnl en Nil (3° du ! de l"anklt L.21 !-7 du code rle !'environnement) 
D2.2 :  Exploitation, entretieo et amffiagement d'ounages hydrauliqu,,s existants (10°du l de l'article 1..211•7 du code de l'en,'itonnement) 
03.l : Amfflagffittm d'un bas.1ln ou d"une frmirn1 dr ha.sin hydrogr.1phlque (1°du J de l'mide L.211-7 du code de l'eO\ironnement) 
D3 2 : Emretien et amêoagemem d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d"eau y compris les accês à ce couts d'eau, à ce cana! ii ce lac ou à ce plan d"Nu (2'du [ de l'an!de L.211-7 do code de l'environnement) 
03.3 : DHense tontre les lnot1d>tlons et con Ire fa mrr(S"do Ide l'anide L.211-7 du code de l'em�mnnem,m) 
D3.4 : Pmtution et restauration des sites, des tlcosy:stèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des fonnalion, bo\séi,s riveraines (8°du l de l'anide L.211-7 du code de l"environnemem) 
04,1 : \.mte cnntr.- la pollution (6°du ! de l'article L.2Jl-7 du code de l'rnvironnffileot) 
04.2 : Pmtec!ion et la con.sers-a!ion des eaux superficielles et soute naines (7°du J de l'anlde L.211-7 du code de l"en\'imnneme-tt!) 
D4.3:Aménagernrn1s hrdrauliques con cour.nt à la skutité- civile (9°du Ide l'anide L.211-7 du code de l'emironnement) 
04.4 : Mise en place et •�ploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux �quaOques (JJ'du [ de !"artide L.21 l-7 du code de l"fflvlronnrment) 

DU 

D-tS : Atùmatlon et concemtioo dam le domaine de fa ge,!loo et de la protection de la ressource en eau et des milieUJ< aquatiques dans un ,ous-l>i,.,in ou un g<Dllprmrn1 de sous-bassins. oo dans un s;oi�me aqulfêre, conespondant à une llililé 
h)·drographique (12'du Ide l'article L.211·7 du code de l'environnement) 



Collectivités membres &\uPoubk Compétences optioooelks transférées &m. lu�1aks �-îswrulffi}ffl_ A$sJ.11llllleJil,:1!\0.,U.-.;1tf lfll�t\lcm«1t ('11('3,lj.\.'l-,Ol!\T,>�. � · i��riqu� 

Grand 9·de de l'uu Autres �ompdl11Çt$ lim au O=d Cyd� d� l'cca11 Al  ,,, 

pe,;, cydodol'<>" Il 
,u BI B2 Bl Dl.l Dl 2 02.1 02.� D4.I D4.2 D4.l DU 'ARAMAN X X X X ARBo:--t-'E X 

,\.Tl')'lrtl< d�t<ni!me X X X X r""'1,.,_,-,,f;,ée •,S\1DEAOÇ ASTElNAU X X X X ffESTRE.TEFOl\DS 'ASTELl','AU·PICAMPEAU X ASTEllA(LE) X X X X X X ASTJLLOJ\.DE· X X X X X X LARUDUST CATHERVIELLE X X X X X X "'AUBIAC X X X X X X 'AUBOUS X X X 'AZAR!L·LASPEI\ES X X X "'Al.EAUX DE LARBOUST X X X X X X "'EPET X X X X ESSALES X X X IIAUM X X X X X X ll!El\DESSUS X 
A l :  Produuion d'eau Pot.able (la pro!ection des captages est incluse) A2: Traruporl e1 ,irn:kage d'Nu potable (réseau d'adduaion constitué par mute canalisation dom l'e.\1n'mité cotres pond à une unité de prnduction fi un om..-age de stockage AJ:Distributlon d'eau potable BI:  Collecte de5 ea1n usées 82: Transport des eaux usées (réseau de transfert comûrué par toute cana!l,allon dom l'eI1ro!rni1f(omspond à un dispositif d'épuration) Bl: Troitanen! des eau� usées C :  Ass.ainissemem non colle-r:tif Dl.l : Eaux pluviales 01.2:Maîtri,e des e.ux pluviales e1 de rulsse!lemeot ou lutte rnntfl' l'érosion des sol, {4' du l de l'article L.211-7 du code de l'emimrmement) Dl.1 ; Awrovisionnement en eau (3' du I cl;, l'anide L.2!1-7 du code de l'en\'ironnemem) 02.2 : Exploitation, entœûen et am�nogement d'0ti,nges hrdrauliques e�istants (IO'du ! de l'artlcle L.2!1-7 du code de l'en,irorumnem) Dl.! : Aménageo,eot d'un b.lssin ou d'une fraction de bas1in h)'drographlque (i0du Ide l'article L.211-7 du code de l'en,·honnemem) 03.2 : Enuetien et am&!ageo,em d'un cours d'eau, unal, lac ou plan d'eau y compris les acd', à ce cours d'rou, à ce caMl � ce lac ou à ce plan d'ea u  (2'00 1 M l'anide L.2ll-7 du code de l'environnement) 03.3 : Défense comœ les inondaûonset contœ la mer (5°du Ide !'article L.211-7 du code de l'envirnnnement) 03.4 : Protection et r,stauration des sites, des kosystèJTieS aquatiques et ûe, zones humides ainsi que des formations boi•ées ri,•eraines (B'du Ide l'article L.211-7 du code de l'en,iroonemeot) 0-U : Luue con,re la pollution {6'du l de l'anide L.211-7 du rndede l'environnanent) O-t.2 : Protection et la consem1tion des NU.� supttfklelles el some1Taines (7'du Ide l'anide L.211-7 du code cl;, l'en,ironnernent) D-t.3:Arnénagements hydrauliques concourant à la sécurité civile {9'du Ide l'wide L.2!1-7 du code cl;, l'en\'ironnement) D-f.4 : Mi$e en place et e�ploitation dedi<postlifs de SUf'\'eiUance de la ressource en eau fi des milim� aquatiques {l l"du Ide l'article L.211-7 du code d;, l'en\'lronoement) 

D4.S 

0-t.S : Animation et conce,mion dans le domaine de la gestion fi de la prntection de la re$source en rou et de< milielL� aquallques dan, un sou>-b.:lssin ou un groopement de sous-bassins, ou dans un sy-stème aquH�œ, conespondant à une unité hydrographique (12'du Ide l'anide L.211-7 du code de l'eo,ironnement) 
Collectivités membres Eau Potable 

Compétences optionnelles tr.-insférées . Al'JIOWis50llJ)ffllffl1 Ass:i.ioisscm«it Colk,tîf !•� pl�l1lelo
t 

tn t..ù .:1. wwas� flJ- = ,;!<,',:triques Grand cyde de l'eau Aulres eompfüoœs liées au Grand Cycle de l'eau A l  ,.,_ 

Pditq'd�d�l'cau • A3 BI B2 D3 DI.I Dl.2 l).1,1 o:?.2 D4,I JJ'-2 D43 Dl.< IADOOX X "IER DE LUC!!Ol\ X X X X X X IER DE RIVIERE X X X 'IEllP-GAUO X X X X X X X ll\'TEGABELLE X CIRES X X X X X X X 

ox X X X X X X DAUX X X X X X DRUDAS X X X ::-;CAUSSE LES THERMES X X X X l'STADEl','S X ESTAI\CARBOK X X X X STEl\'OS X X X X X X 

u, X X X X X X ,\LGA X X X OLCARDE X X X ONTEl\1LlES X X X X X 
A l  : Productioo d'eau Potable {la protec1ion des captage, est indu,e) A2: Tran1pot1 e1 s1txkage d"eau potable (réseau d'adduC1ion tonsliwé par toute canalix!!ioo dom l'extrimi1é cotrespood J. une unité de prnduaion e! un ouvrage de ,to<:kage ,\3:Distribuûon d'Nu potable BI : Collecte de-seau� usée, 82: Tran,pon des eau., ll.lé;>s {réseau de tramferl constitué par tome canalirnion dont l'ex1ro!rni1é correspond à un dispositif d'épuration) B3: Traitement des eaux usées C :  Aw,lohsemfnt non collectil Dl . l ,  Eaux pluv!ale;. Dl.2:Mailrise des eau., p!miales e1 de ruissellement ou lutte contre !'érosion des sol; (4° du Ide l'anicle L.211·7 du code de l'environnement) 02.l Approvisionnement en eau (3° du l de l'article L.211-7 do code de l'environnement) 02.2 : Exploilation, enueiien e1 ;,ménagement d'om�ages hydrauliques exl,1an,;(IO'du J de l'ank!e L 211·7 du code de l'emirnnnemffll) Dl.l : Aménagement d'un b.:l"in ou d'une fr anion de boss ln h)'drngraphique ( l0du Ide l'anide L.211-7 du code de l'en,•ironnemenl) 03.2 ; Entlelien et aménagement d'un cour< d'eau, canal, lac ou plan d'eau y <ompris tes accès à ce coor< d'eau, à ce c�nal à ce lac ou à ce plan d'Nu {2'do l de l'aitk!e L.211·7 du code de l'eo,ironnemeot) 03.3 : Défense contre le; inonda,ian, el contre la mer (S'du Ide l'anide l 2!1-7 du <ode de l'en\'ironnemem) 03.4 : Prote-r:tion et n,st.auratloo des ,i1e1, des é<os}'stémes aquatiques fi des zones humides ainsi que des lonmtions boi5ées rinralnes (8'do Ide l'anlcle L.2] l-7 du code de l'emironnement) DU : Lutte conue la pollmion (6°du Ide l'article L.211-7 du code de l'rnvironneo,em) D1.2 : Pro1e-r:tion H la conservation d,,s eaUI superficielles et soutenaines (7'du Ide l'artide L.2l\-7 du code de l'en,üonn,m,m) D� 3:,\ménagements h)·dr1.oliques concourant à !a sérurit� civile (S'du l de l'anic!e L.211•7 du code de l'environnement) 

D4.S 

01.4 : Mi,�"" place ei esploi1a1ion M di11,ositi!s de suf'\·eillance de la '""ource en eau et des milieux aqu1!iques (11°du ! de l 'anide L.211-7 du co<IE-dE- !'en,ironn,ment) D�.5 • Animation et <oncertation dans le domaine de la ge,ilon et de la prutec!ion de la re,sourc� en eau et des milieu.\ aquatique, dans un sous-!Hssin ou un groopement dt sous-hs,ins, ou dans un système aquifère, correspondant ;\ tJJ\e unHé hydrographique {l2'du Ide l'ortide L.2ll -7 du code de !'envirnnoement) 



Compétences optionnelles tran�férées Alllrei tom�ericcs lites a11 Cmmd Cycle de l'eau D4.l D4.2 DU Dl.4 D4.S os OUSSERET (LE) Fl{Ai\"CAZ,\L Fl{OXSAC RO:-,;"T!GX/\i\" DE "0).!M!l\GES 
Ro:-.,oN 

USTJOXAC GARAC GARDOUCH i,\l{G,\S GARJi\" GAURE 

X X 
X X 

X X 

X X X So:r bJ"I'" do1«nto�e dlf.n: Ojùr délah;rao�a ,foco"--'"1 ,...,.,,,,p.,.J w JùO!f.1011 
X X 

X X 

X X A l  : Produaioo d'eau Pmable (la protection des cap!ages est indu se) 

X X X X X 
X X X X X X 

X X 
X X X X X X X X X X X X 

A2: Trampon el swckage d"Nu potable (rés tau d'�dduCTion constill!é par mme canalisation dom l"exuémia' conespond à une unité de production et un ouvnge de Slockage AJ:Distributioo d'eau potable Bi : Collecte des eaux usées B2: Traruport des eaux usées(réseau de transfert corulitué par toute canalisa1ion don! l'exuémité correspond A un d1Spo1itif d'épur;ition) B3; Tultemem des eau:-< usées C :  Assainissement non collectif Dl.! : Eau� p!miales D1.2:Maitrise des eaux plmiales et de mlssel!emem ou lune comre l'érosion des sols /4° du Ide l'arude L.21 J-7 du codr de !"emirnnnemem) D2.l : Appto.,islonnemem en eau (3° du Ide l'anide L.211· 7 du code de l'envimnnement) D2.2 : bploitation, ent,-,..tien et amfnagement d"ou,nges hydrauliques uistants (JO'du ! de l'anlde L.211-7 du code de l"environnemem) D3.1 : Amfoagffi1em d"un h.ssln ou d"!Hle fraCTi1111 de bMsin hydrographique (1°du Ide l"anlcle L.2ll·7 du code de l'emiroonement) D3.2 Entretien et aménagement d"un cours d'e;,u, unal, lac ou plan d'eau r compris !es�uês à ce cours d"Nu, i, ceunal à ce lac ou à ce plaJJ d'eau (2'du J de l'anide L.2!1-7 du codr de l'environnement) D3.3 DHenw contre les inondations et rnmre la mer (5'du ! de !'article L.2J l•7 du code de l"mvirnnnemem) D3 4 ;  Protection et ,-,..stauralion des si1e.1. drs kosys1êmes aquatiques et des zones humides ainsi que des f=tlom boisé.-, ri,·eraines (B'du ! de l'article L.2JJ•7 du code de l"en.,ironnemem) D�. I : Lune contre la pollution (6"du Ide !'article L.2l1· 7 du code de l'en>'ironnement) D�.2 : Protection el !a consm·ation des eaux supffilcldles et soumraines (7°du I de l'anide L.211·7 du code de l'environn,mrm) D�.3:Arnénagements hydrauliques conrnuraJJt à la sécurit� civile(9"du ! de l'article L.211· 7 du code de !'en,'lronnement) D-1.4 ; Mise en place et exploi1a1ion de disposltlh de surnl1laoce de la ressource en eau et des milieux aquJ1iques (ll"du ! de l'article L.211-7 du code de !'en>'ironnffi1eni) D4.5 : Aruma!ion et concenation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau el des mllieux aquatiques dam un sons·ba.ssin ou un groupement de sous-bassins, ou dJns un sy,tème aquifère, correspondant à une unité hydrographique (J2'du [ de l'anlde L.211•7 du rn<le de l'emironnement) 
Collectivités membres Eo.uPou.ble Compétences optionnelles transférées Ass11rusmnent Collw:1r �:i�=- ,\ppto�-is.ioom;mtnl <D�Ui:tlWl�ilgl:$ 'ek,.� Grand 9·de de l'eau AUlres �ene.es 1� au Grand Cycle de l'�u A l  A2 

"''""'' '' ''"" ii Al BI B2 BJ Dl l 012 DÜ Dl.? D4.J DU ... , DM 
. ,EMJL X X X iJEKOS X X X IBEL X X X X 10\J,\l!X DE LARBOl!ST X X X X X X ;{)UAUX DE Ll!CllOl\ X X X X X X k:iOITTEVERN"[SSE X inRAGN"AGUE X X X X X X F,REN"ADE X X X (Rn� (R,,.,: (Rh, X X X X X ü�u�rm�'IA l��°!'r,,,� l (l�'�""�'b lGRES (LE) X X X X X X ,UJUN X X X X UllV!ELLE X X X UZES X X X X X X IUZET DE LUCIIO:-,;" X X X UZET-P'l2AlfT X X X fiBARTllE•klVIERE X X X X X X 

A l :  Produaioo d'eau Potable (la prn!ection des captages est indu<e) A2: Ttansport et smckage d'e;,u potablr{réseau d'adduaion constimé par con1ecanali1atlon dont l"e:-<némiu; rnnespond à. une unité de produnion et un Oll\Tigede stockage AJ:Distrihrnion d'eau pmable BI : Collecte des eaux usées B2: Trarupon des eaux usfes(réseau de tramfen cons1lcoé I'"' mute canalisation dont l'exuémité con-espond i, un dl1posi1if d'<'puration) 8): Tultrmenl de. NIIX usées C ;  Assainissement non collectif Dl.! : Eaux plu,,lales D1.2:Maîtrisede, eau_'< pluviales et de ruissellement ou luue wmr.- 1·o<ros!on des sols (4° du Ide l'article L.211•7 du code de l'environnement) D2.l : Approvi.\lonnemem en un {3° du! de l'anide L.211·7 du code de l'en,'llotmemen!) D2.2 ; E.q,loitatiDn, enuetiM el améoagemell! d'ouwage.1 hyd,auliques existants (IO'du I de l'article L.211-7 du code de l 'mvironnemem) D3.l • Aménogemem d'un bas,in uu d'1111e fraaioo de bassin hydrog,aphique (l'du Ide l'anide L.211·7 du code de l'envirOf\netnent) D3.2 : Emmien et aménagement d'un cours d'eau, canal. !aç ou pJaJJ d'eau y compris les accês à. ce cours d'eau, � ce canal à ce lac ou� ce plan d"eau (2'du I de l'article L.21!-7 du code de l'en,-Jwnoement) 03.3 : Défense contre les ln1111dations et con!TI' la mer (5°du I de l'article L.211·7 dutode de l'environnem,m) D3.4 : Pmteaion et restauration des sites, des i'cosystêrnes aquatique, et des wnes humides ainsi que des fortnJlion.1 bol�ées n,·era!nes (8'du I de l'article L.211-7 du code de t'eo.,ironnemen!) D4.1 ; Luue contt<.' la po!!utJon (6'du I de l'article L.211-7 du code de !'environnement) D4.2 Pniteclion et la çonsmsi!ion des eaux SUpfffidelles et souten-aines (7°du Ide l'artide L.211·7 du code de l'ensironn•mem) D4.3;Amén:igemem, hrdrwliques c1111couram � la sérurité ci,�le (9'du I dr l'anide L.211-7 du code de l'environnement) D4.4 : Mise en place et exploitation dedtspositibde SUl'\'eillance de b res,ource en eau et des milieu� aqualiques (l l'du ! de J"artlde L.211·7 du code de l'en,imnnernem) 

DU 

04.5: Animation et concfflalion daru le domaine de la gestion el de Ja protec1lon de la ressource en eau et des milieu� aquatiques dans un sous•b.ssin ou un groupemen! de sourba..ssiru, ou dans un ,ys1fme aquifère, correspondant à. une unité hydmgraphique (12'du l de l'anicle L.211-7 du todede l'e,,virnnnemem) 



Cornpétem;:es optionnelles transférées Graid C)·de de !'e.J.u J.! ,\ppl'!Wis.lOMmlUil Al.lires eomptltnccs 
Collectivités membres 

Eau POl.lblc '"" ''"···'·", Il Assainum...,ntCo!loct,f Ea' tuplu
11

" ", -ro,�dl,IU\î�� e n,ISS(' mien éi.ctrlQoes liks au Grand C)·�!e de l'eau A l  A2 "' AIIASTIDE.CLER�!Olff ADAST!DE-SAl!ff· ERl\!l\ ADRUYERE-DORSA AFITIE .YlGORIJA:-:E AGARDE ,\GRAULET ST '[COLAS Al\DORTIIE ,\REOLE ARRA ARROQUE ASSERRE-PRADERE AUN"AC AVALETTE X X X AVELAl\ET• DE. X X X OMM!l\GES ,WRAC·SUR-T,\Rl\ 
A l :  Production d'eau Potable {la proteuion des cap!ages est incluse) 

"' " Bl X X X X X X 
X X X 
X X X 

X X X X X X 
X X X X X X X X X 
X X X 

X 

X 

X X 
X 

X X 

D1 1 D12 01.1 OH 
X X 

X X 

X X 
X X X 

A2 : Transport et stockage d·eau pmable (rêseau d'<ddunion ,ons1imé pat toute canalisation dont l'eitrêmité corre1pond à une unité de pmduction et un OU\Tage de stockage AJ:Distribution d'eau po1able B I ;  Col!e<te des eaux usées Bl: Ttanspon des ea1n usées (réseau de transfM cons limé par toute canalisation dom l'e.,trémité co1re1pond à un dispo:sitil d'épuration) B3: Traitement des eau� usées C :  ,\ssainissem,m uon collectif Dl.! : Eaux pluviales DU:Maitrise des eau., pluvial,s etde ruissellemem ou !une contre l'érosion des sol, (4° du I de l'article L.211-7 du code de l'environnement) D2.I : Awro,i>iMnement en eau (3' du I œ l'anide L.211-7 du code de l'environnement) 

04.1 

D2.2 : Exploaation, enttNien N am&agemem d'omrages hydraulique, exinants(IO'du I de l'article L.211-7 du code de l'en,ironnemem) D3.l : Amênagement d'un bassin ou d'une frilction de bassin h)·drogr.,phlque (1°du Ide l'anicle L.211-7 du code de l'en1·!rooneroe11l) D3.2 : F.mrelien et ami'nagement d'un cours d'eau, canal, loc ou plan d'""u y compris les accès à ce cours d'eau, ,\  ce cana\ â ce lac ou à ce pl,an d'eau (2'00 1 de !'artide L.211-7 du code de l'environnement) 03.3 , D�fense cootre les Inondations et conne l,a mer (5°du I de !'anide L.211-7 du code de l'envîronnemem) D3.4 : Proie<tion et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques eo:des zones humides ainsi que des foml.llions bol1ées rive,aines (8'du I de l'article L.211-7 du code de l'environn,mem) D4.1 Lutte contœ la polluilon (&'du Ide l'ankle L.211·7 du code de l'environnement) 04.2 : Prote<tion et fa conse1va1ion des ealL� supffiici,lles et soumraines (7'du Ide l'article L.211-7 du code de l'emironnement) 04.3,Ami'nag,ments hydrauliques concour.m à la sk:u<it,! (l\ile {9'du Ide !'article L.211-7 du code de l'en1imnnement) 

04,2 DO 04.4 04,S 

04.4 : Mise en place e! exploitation de dispositifs de smvei!!ance de la ressoun:e en eau et des milieu.� aquatiques (ll"du Ide l'article L.211-7 du cod!' d.a l'enviroMffilem) D4.5: Animation e, concertation dms Je domaine de la ge.!ion et de la protection de la ressource en eau et de< mili<'ll� aquatiques dans un 5oU>•bassin ou un group,mem de sous•bassins, ou dln1 un S)->tême aquifère, correspondant à une uni1ê hydrographique (12'du l de l'anicle L.211-7 du cOOi' de l'envlmnneroem) 

Collectivités membres 
Eau Potable Compétences optionnelles transférées As.s.llluucmcnt Colleçt1f E'aiu plu,,,i•les, -M �u et ou nages etnus.se emrn ileçtJÏ�Ud; •: 

Au1res compélcnccs. li"'5 au Grand C)·c!e de l'eau 
A> A2 

Pclit c;ckde l'eau Il . . , , Gr,nd qclcde!'uu .,.ro,1'i�ro•1�j Ill 
Al "' B2 D3 Dl I D1.2 O;!.,i ou l qi DU 04.2 04.J DM CGC X X X ESTELLE ST MARTORY i,..EVIGXAC HERM !EOUX ,t-.OUBEl\S LAUR,\G,\IS 

ux !AGDELA!l\E-SUR-AR,"-'. LN !Alll!OL,\S . !AL VEZIE X X X IARIGl\AC X X X �IARQUEFA\'E X X X (Lteu dll (lieu dit (L1ou cl1l 
"b « La Plame" Pllino »1 "L1P!Jm�) 

Al : P,-odu(tion d'eau Potable {la pro1e<:1lon de. captages est incluse) 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

. . .. .. . 

A2: Transpon et smckage d'eau potable (rêseau d'adductioo coo11i1ué p;,r toute canalisation dom 1·e�1rfmlié correspood 4 une unité de production .-t un ounage de wxkage A3:0iltlibution d'eau pmable B I :  Collecte des eaux us&s B2: Transport des e.aux usées (réseau de transfrrt con,1itué p•r Imite canalisation dom l'estrffill1f n,ire,p<md à un di,po;itif d'épuration) B3 c Tnitement des eau.� 11Sée, C :  Assainissement noo colll'CO( OU : Eaux pluviales Dl.2:Maî1rise des eaux plmial,s .-t de rui.sellemenl ou lutte contre l'érosion ck, wls (4' du Ide l'anicle L.211·7 du code de !'emiroonement) 02.1 : Apprnvisionnemem en eau (3' du l de l'anide L.211·7 du rode de l'e,tvlronnement) D2.2 : E�p!<,Hation, entretien et aménagement d'ou,rages hydrauliques exista ms (JO'du [ de l'article L.21!-7 du code de l'emironMment) 03.1 : Aménagement d'un bassin ou d'llfte fraction de bassin hydrogr.phlque (!•du I de l'ankle L.211·7 du code de !'enviroonemenl) DJ.2 : F.mr.-iien et ain<'nagement d'un cours d'Nu, canal, lac ou plan d'eau y compris les anè> à (e cours d'eau, à ce canal à ce !ac ou à ce plan d'eau (2'du Ide l'article L.211•7 du <ndede l'e<witonn,m,nl) 03.3 Défense contre les inondations e1 contre la m,r (S•du I de l'article L.211-7 du code de l'environnement) DJ.4 : Prole<:1ion et 1e,1au,ation de. ,iles, des écosrstèmes aquatiques et des zones humide> ainsi que des forma rions boisées rinr.,ines (8'du r de !'ar1ide L.211-7 du code de l',miroonement) 04.1 : Lutte contre la pollulion (G•du l de l'anide L.211·7 du ,ode de l',n,·ironnemem) D�.2 : Pro1ec1ion el lo con1erva1ion des eaux sup,rlkielles et souterraines (7'du I de !'article L.211-7 du (ode de l'en1ironnem,nt) D�.3:Aménagements hydraulique, contourant à la ,érurité civile (9'du I de l'anicle L.21 l-7 du code de l 'rovimnnemem) 

04; 

Di.4 : Mise ffi place et exploitation de dispo,l1lfsde 1un:eil!ance de la re=un:e en NU e1 des milieux aquuiques (ll'du Ide l 'article L.211•7 du wde &a l'en,irmmemem) 04.S : Animation et concerta!ion clans le domaiM de la gestion .-t de !a pro1e,;11on de la ,essomce en eau et des milieu� •<JU<uques dan; un sous·b-1ssin ou un grnop.-ment de sous-bas.ins, ou d1ns un >}>tème a{jlJHère, correspond1n1 à une unité hydn:,graphiq"e (!l'du Ide l'article L.211-7 du ,:OOi' de l'en,irnnnement) 



Compétences oplionnelles transférées Gr.md cycle de l'eau Awro-,isionnem<11t ' Aulres «impëtmces 
Collectivités membres EauPouble As$.11n1Uement Collw,f EallX pllol\'taki t'll ,e®d 00\'1'3� ':'>,': , , , , ,: et tulS$f :mtnl ilei'imtUd "''"""'' 1·... Il 

. · ·,·· . .  liécuu Grand C)'de de l'eau 
Al A2 A3 BI 1ARTRES·DE•R!\'1ERE X X X MARTRES TOLOSANE MAURAN X \JAUREMOlff X \IAIJRENS X X X X .\l,\UllESSAC \!AUZAC X M,\YREG:--E X X X !AZE RES SUR SMAT X IELLES X X X Œ1''YJU.E X \IERE!\"V!ELLE X )..1ER\'JLLE X 

A l :  Produaioo d'eau Porable (la protection des caprage, e,t incluse) 

B2 B2 

X X X 

X X 

X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X 

X X X 

OI i D l 2  
X 

X 

X X 

X X 

X 

;,;. · .;> 02.1 D2.) 
,, ', ,,• ';< 

A2 c Traruport et ,rockage d'e-.iu po1,ble (rkeau d'adduaim, constitué par mute cilllalisation dont l'extrémité correspond à une 1ml1f de prnduaion et un ounage de stockage AJ:Dimibution d'eau potable BI ; CollKle des eau� u,tt, 82: Traruport des eaux usées (réseau de trarufert rnrutilué par1011te ,analliatioo dont l'extrémi1é correspond à un dispositif d'épuranon) 83: Traitement des eaux usées C :  Assainissement non collectif Dl.1 : EaUJ< plmiales 01.2:Maitrise des eau� p]u,iales et de ruissel!einent ou lu lie ,onu-t' l'froslon de, sols (4° du I de !'anicle L.211-7 du code de l'eiivitonnemeot) 02.l : Apptovislonnemem en NU {3° du I de l'anlcle L.211-7 du code à !'environnement) D2.2 : hploitation, entretien et amfflageinent d'ounages hydraulique, exlmm, (JO'du ! de l'anicle L.211-7 du cade de !'en,inmnemem) 03.1 : Amfnagernent d'un b.s1ln ou d'une haalm, de bassin hydrographique (1°du I de l'anicle L.211-7 du code de l'emirnnnement) 

:. 
I'�" ';:: ,;, DU 

D3.2 : Emretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'e.rn y compris les accès à ce cours d'eau, à ce unal à ce l�c ou à ce pion d'eau (2'1Rl J de l'article L.211-7 <Rl code de l 'emironnemenl) D].3 : Dffense contre lf:I Inondations et contre la mer (5°1Rl ! de l'article L.211-7 du code de l'ffivirnnnement) D3.4 . Protection et restauranon des mes, Ms éco,ysièmes aqua1iques fi de, zones humides ainsi que Ms formation.; bolstt, n,·eralnes (B"du J de l'article L.211·7 dn code de l'en,ironnement) DU : Lutte contre la pollution (6°du I de l'anicle L.211·7 du code de l'emironnemen() D�.2 : Protection et !a con.;en•ation des eaux superfüielles et sOIJterralne, (7°du J de l'article L.2ll-7 du code de J'en,ironnemffil) 0�_3:Aménagements hydrauliques rnnrnurant à. la sécurité civile (9°du Ide l'article L.211-7 du code de l'environnement) D-1.4 : Mise ffi place et e.xploitailon de di1po1ltH1 de S111\'tillance de la res.source en eau et des milieu� aquatiques (l l'du ! dr l'article L.211·7 du code de l'emironr,emeru) 

042 DU DM "'" 

04.S : Arumation et rnncenation dan, le domaine de !a ge11ion fi de b pmlection de la ressource en eau et des milieux aqua1iques dons un sous-bossln ou un groupement de sous-bassin,, ou daru un sp!ème aquifère, correspondant à une lll1ité hydrog,ophlque {12"du ! de l'article L.2!1-7 du rnde de l'environn,m,m) 
Collectivités membres EauPOlab� Compétences optionnelles tran5férées i\jlflro\-U!Ollll=ttl} Ass:UJIISSCmffll Colte(llf "EaUJ< pluuu•les "11" eau el tlllYtages. nusse ('fflffll i!l<!rtri'-.:,s GW!d C)'Ck de l'uu Auttes oompEm1us liées au Grand Cydc de l'eau 

Al "' 

, ..... ,o1.,.1•m Il 
AJ ni 82 Bl Dl! Dl.2 : .--ni/ [)!}! "'·' D'2 DU 1>1,4 MILHAS X l\!JR.MIO"l\"T DE X "OMM!NGES IIREPOIX-SUR- TARJ\ X X fO)\'DA\'EZ/\l\ X X X fO)\"T,\IGUT SUR SAVE X X X X X !Ols"TAUaAN DE X X X X X X UCJIO"I\' i;.:.IO"l\"TASTRUC LA OXSE]LLERE X X X X IM01'"TBEROX X X X X X i"I.IQl\"TCLAR DE X OJ.IMIJ\GES !Ol\"TCLAR LAURAGAIS X X X X t!.tOl\ "TEGL/T-1.AURAGA!S X X X IOls"TESQIJJEU X X X X ' •tJRAGAIS MOl\"TGAILlARD X X ,\UllAGAIS MOl\"TGEARD X X X X MOXTOlJLIE\J ST lnERh'ARD X 

A l  : Production d'eau Potable (la pro!ection des cap!ages est incluse) A2 : Transport et stockage d'eau potable (rése.iu d'adduaion rnrutitué par toute canalisation dom !'extrêmi1é' tOITI'Spond à une uniiê de production et un ounage de st,xkage A3:Dimibutioo d'eau potable Bl : Coll rot' des NUX usées 82:  Transpon des eaux mfes(ré1eau de transfen coMtlrné panoute canalisation dont !'exuémité correspond à un dispnsilif d'épura1ion) 83: Traitement de. eaux usées C :  Assainis.se ment non colle,;tjf Dl.l : E�uxpluviales Dl.2:MaÎ!rise des eaux pluviales et de ruissellement ou luue conrre l'éro>ion des sols (4° du Ide l'artide L.211·7 du rnde de l'em'irorinernenl) 02.1 : Apprnvisiuruiemem enuu (3° du I de l'article L.211-7 du code de l'envlronnemem) D2.2 : Exploitation, enW!Îffi et aménagemEnt d'ou\Tages hydrauliques existants (10°du Ide l'article L.2l1·7 du code de l'en,ironnement) 03.1 : Améoagemem d'un bas.sin ou d'une fraaim, de bassin hydrographique (l0dn I de l'an!de L.211·7 du code de l'environnement) D3.2 : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, !ac ou plan d'eau y compris les accès à ce cours d'eau, â ce cilllal à ce lac ou â ce plan d'Nu (2"du I de l"anide L.211-7 IRl code de l'em�roonement) D3.3 : Défense rnntœ les inondation, et con ln' la mer (5°1Rl Ide l'anide L.211-7 du code de l'environnemem) D3.4 : Protection et Je'1auration des sites, des kmystèmes aquatiques t'! de. zones humides airui que des fonnations boisée, riveraines (S'du Ide l'article L.211-7 du code de l'environnement) D-1.l : Lune con11e la pollution (6"do Id• l'articlr L.211· 7 du code de l'0<1vironnement) D-1.2 • Pro!ectiou el la {on<el\'atlon des eaux superflcle!les et souterraines (7°du I de l'article L.2!1-7 du code de l'en�irnruiemem) D4.3:Aménag,ments h}·d,aulique, cm,rnurilllt â la ,érurit� civile (9°du Ide l'article L.21l-7 du code de l'en,�rmmemem) m.4 : Mise En place et exploitation de di'Pmitilsde SUl\'eiUance de la ressourre en eau el des milieu.� aquatiques (11°du I de l'article L.211·7 du code de l 'environnement) 

"'·' 

0�.5: Animation el concenation dan, le domaine de la gestion et de la pmle<:tion de la ressourre en eou et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un g,oupemem de sous-bassins, ou dan, un système aquifére, correspoedant à une unité hydrng,ap�ique (12'du I de l'ilrticle L.2ll-7 du rnde de l'environnement) 



Collectivités membœs EauPoubk Compércnecs optionnelles tr,msféré€s Ass.unus.:mrnl Colkrur Eaux plU\IJ.Ù:S et Jlll�cllemen\ "-PJ'n"'� �-�-�""' -�l«uiquo:s. 
• "•/,' _>.- ••. " 

Autm �mpétenee,s lites auCirandCyckdc l'ca.u A >  A2 
"'"""·'·""' Il 

A) B> "' ., Dl I Dl.2 •
·•
·.· · ·• •  ••

. -.

·
· 

.•. • 
·.·.·
.· 

G<m<,,d,do l'o,, 

m., ... on D4.1 04.2 043 D4.4 
.. - - · ·. MOURVILLES HAUTES X X X X X X , "AILLOUX X X X 

·o, X �'\"OGARET X X X jOXDES X X X X X X X X X 
,ru X AL,\.'-111\'Y X X X X X !PAULHAC X X X IPECllll0)'.1{lHJ X X X X X iPELLEPORT X X X X X IPEYSSlES X X X X PL,\JSANCE DU TOUCH X X X X X X :r,o1XT1S !NARD X PORTETD'ASPET X X X X 

Al : l'rodu(tioo d'e�u Potable (la prote<:tion des cap!ages est incluse) A2 :  Transpon et Slotkaged'eau potable (réseau d'adducrioo constiruê partouie canalisation dont i'e.�trimi!é conespood à uneuni1é de produ(lion et un Oll\Tage de Slockage AJ,Dimibution d'eau potable BI : Coll,ae des eaux 01&> 82 : Transron des eau.l n<ê.>s (ti'seau de transf,rt constitué par toute cana!!sa!ion dont ! 'extrémité correspond à un di>JJO>llif d'ey>uration) 81: n-aitement des ea1u n<Ûs C :  Assainl>st-mffit non (olle,;lif Dl.l : Eaux plu\'lales 01.2:MaÎlri,e des NUX plu,iales et de missel!ement ou lutte contre l't'rosjoa des sols (4° du ! de l'article L.211-7 du code de l'environnroien!) D2.l : AWtO\isionnemem en eau (3" du r de l'at1ide L.211-7 du code de l'environnement) 02.2 ; fap!oi1ation, emretlen et aménagement d'om7ages hydraulique, e�IS!ants (lO'du l de l'at1ide L.211-7 du code de l'emironnement) D3.l : Aménagement d'un bas.sin ou d'une frae1loo de baS<in hydrographique (l'du Ide l'article L.211-7 du code de l'en,ironnement) D3.2 : En!œtien et amffiagement d'1m cours d'eau, (""al. lac ou plan d'eau y compris te. a((è> à ce cours d'eau, à ce canal à ce lac ou à ce plan d'eau (l'du Ide l'anicle L.211·7 du code de l'eo,ironnemem) D3.3 : Défense contre les inondations el contre la m�(5°du Ide l'article L.211·7 du code de l'ffivironnement) 03.4 : Prntection e1 "'stauratlon de; sites, des ê<;o,ys,émes aquatiques el des zone, humides ain1i que de, formations boi,&s ri\·er.1ines {6'du Ide !'article L.211·7 du code de l'environntmffit) D4.l : Lune coolie la pollution (6°du Ide l'anide L.211-7 du code de !'environnement) 0-t.2 : Prote<:!ioo et la conservation des eaux supetficiellesel somerraines {i'du Ide l'at1icle L.211-7 du rode de !'emironnemffit) 0�_3:Aménagements hydraulique, conrnmant à la séruril� civile (9'du Ide l'artide l.111-7 du cOO<' de l'environnement} 

04.5 

D-t.4 : Mise en place et exploitation de di,posi!ifs de surveillance de la ressource en eau et des milieu.� aquatiques (IPdu I de l'anicle L.211·7 du code de l'en,�ronnement) D-t.S : Animation el conce11aüon dans le domaine de la gestion e! de la prot0<1lon de ]a ressource en eau et des mHi.ux ;iquaHques dan< un sous-b1ssin ou un groul"'mffi! de sous..\>assins. ou dans un système aquifère, conespond.>m it Ulle un)(é hydrog_raphique ( l 2'du ! de l'anicle L.21 ! -7 du code de l'en,�mnnemem) 

Collectivités membœs Eau Potable Compétences optionnelles transféré€s IUSlrnJ.SSementCollemf 0Eiuxplu>lv,lles, �:;�i=::1 ruim emen �l;ditqU:s Gr.md cyde de l'eau Aute« ,;ompé!�ee$ litt& au Grand Cycle de l'eau A> A2 
, .... ,,<1.,, ,·m Il 

A) "' B2 Il) Dl l Dl 2 021 D2.2 04.> 042 043 D4.< PORTET DE UJCl!OX X X X X X X PORTET SUR GAROXNE OUBEAU X X X X X X OUCl!,\RR,\MET X X X rouv PU TOUGES X X X X PUYSSEGUR X IR,\lf.Cl/E!LLE X µ,_diXEVILLE X µu:VEL X X X X X X !RIEUMES X X X X RIEUX X X X X X ROQUESERIERE X X X ROUMENS X X X SACCOURVIELLE X X X 
Al : Ptoducti011 d'eau Potable (la prot0<tion des captages est indu se) A2: Tran.rort e,: slo(kage d'eau potable {réseau d'<dduuion con,tirué par tome cdnali,a1ion dom l'e.,ttémit<' correspond à une unité de produe1lon et un ouvrage de stockage A3:Distribution d'eau potable 81 : Cofüne des eau.� us<'es B2:  n-ansport des eaux usées (tésNU dl' 1ran1fert rnns!itué par toute canalisation dont l"e.wémit<' conespond à. un dispositif d'épura1jon) 83: Tralto•w.ent des eaux u<ê.>s C :  A•1<>ini,sement non rnlle,;tif Dl.l Eau� plu,•iales 01.2:Maîlrise des eau.� plu,iale; i,1 de n,issellement ou tune conne l'fom"n des ,ols (4° du Ide !'anicle L.2II-7 du code de l'en\'itooMment) D2.l , Appro\'illonnroient en eau (3' du [ de l'at1lcle L.2!1-7 du code de l'environnement) 02.2 ; E�ploitation, entteii,n el aménagement d'ou,�ages hydrauliq��• e�istants {lO'du I de l'article L.211-7 du codede l'en,ironneir,ent) D3.1 : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de ba,sin hydrographique (l'du Ide !'an;cle L.211·7 du (ode de l'environnement) 03.2 • En1mien el aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou p!an d'eau y compris les accès à ce cours d'Nu, à ce ,anal à ce hc 1)U à (O plan d'eau {2'du ! de l'anicle L.21 l-7 du code de l'en,�ronnement) D3.3 : Défenst- contre les inondations et cont,e la met (5'du [ de l'attide L.211-7 du code de l"envlronr.emem) 03.4 Prote,;tion et restaura1lon de, 1i1es. des &osp!èmes aquatique. et des ione; humides ainsi que des formations bolsê.>s n,·eraine, {6'du l de l'anicle l 2!1-7 du rnde de l'envi<oonement) D4.l • Lmternnue la pollution (6°du [ de l'at1lde L.211-7 du code de l'en,�ronnffitenl) D4.2 . Pmte,;tlon et la consuvation des eaux superficielles ,1 souterraines (,'du Ide l'anide L 21 l - 7  du code de l'en,ironnement) D4.3:Am<flogemen[S hydrauliques concourant à la ,éru!i1é dvile (9'du l de l'anide L 211-7 du code de l'en\'ironnemeot) 

X DU 

04.4 ; Mise "" place e,: e.\p!olWiçn de dispositifs de sur.eillance de J-, ie;wurce en eau et des milieux aquatiques {IF du Ide l'at1ide L.211-7 du code de l'environnement) D4.5 : Anim4Hon �1 (Oncell•tlon dan, le domaine de la ges1ion e, de la prote<:tion de la re,sowce ,n eau et dei milteux �quatiques dans un sous-bsl;.sin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un S)"5tème aquifère, conesrondam à une uniiê hydmg_taphique (12'du l de l'anide L.2!1-7 du code de \'envlruMroient) 



Collectivités membres Eaul'otable Compétences oplîonnellcs tran�férées Asmrnsstmeo!Coll«tit �ll<pl�r:le:s =::=�:1:::c''\ ) C ruine ml .!k<:ITJqlll:'!i v,. Grand cycle de l'e•u Autres compttcnett ·.- ::'._- -_-_ liUS1u Grand ('.y(:kde l'eau Al  "' 

P,ü,q<l,dd'�• Il 
"' BI ., 83 Dl.l Dl 7 01.1 D22 

,<. 
DU DU DU D"4 SAUVETERRE'..DE. X X X 'OMMJ1'GES ST ANDRE qARAJllE ST AVEl\l'JN X X X TBEAT-LEZ X X X T BERTRAJ\'D DE OMMl?-:GES TCEZERT TELIXLE CIIÂTEAU ST ELIX SEGLAN ST FELIX LAURAGAIS X X X STE FOY DE PEROUERES STGAUDEJ\'S 

Al : Prododi"11 d'Nu Potable (!a proteclion des captage, est !nduse) 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

X 

X 

X X X 
X X X 

' • , ,  

X 

' ''· · ·  

A2 : Trampon e'I stockage d'eau potable (réseau d'adduaion rnmtltué par toute canalisa!ion dom l'e.,mimitêrnrrespond à une uni lé de produaion N un Olt\Tslge M �odage A3:Di,1ribu1ion d'Nu po1able Bl : Colledt des eaux ustts B2 : Transpon M> NUX u;k-s (réseau M 1ransfer1 constitué parmuie canafüalion dont l'exuémi!ê com-1pnnd à un dispmi1if d'épuration) 83: Traiterm,nt des eaux mks C :  Ass..,ini1sement non coll'1'dif Dl.l : Eau.� pluviales DL2:Mal1rise des eaux ph111;Ms et de ruissellement ou lutte contre l'érosion des sol, (4° du l de l'anicle L.211-7 du code de l'en,irollllement) D2.1 : Appro,isionnement en eau (3° du J de l'article L.2ll-7 du code de l'envlronnemem) D2.2 : hplolta1inn, enue1ien et amfoagement d'ounage, hJdrauliques existants (!O'du l de l'anide L.2ll-7 du code de l'emirollllement) D3.1 : Amffiagement d'un bassin ou d'1111e fraaion de ba.ssin hydrog,aphique(l0du I de l'anide L.211-7 du code de l'emironnement) D3.2 Emre-iien ei aménogemem d'un cours d'eau, canal, lac ou p!an d'eau y compris les açcèo à <e cours d'eau, à ce canal à [e lac ou à ce plan d'eau (2'du l de l'anicle L.211-7 du code de l'environnement) D3.3 Délfüse rnntre les inondations et contre la ma (5°du I de l'anide L.211-7 du code de l'environnement) 03.4 : Prn!mlon ei restauration de, sites, des kosystèmes aquatique, et des zones humides ainsi que des fotT11atimrs bois&, ri,·eraines (B'du J de l'article t.21 l-7 du code de l 'environnement) 04.1 • Lu11e contre la pol!ulioo (6°du I de l'article L.211-7 du code M l'emironnement) 04.2 Prnttction et !a come"snion des eau.� superficie!tes et souterraines (7°du I de l'anide L.21 l-7 du code de l'environnement) D4.3:Am<'nagement.s hydrauhques concourant â la skurité chi le (9'du Ide l'article L.211 -7 du code de l 'environnement) 04.4 : Mise en place et ""p!oitation de dispositif, de su"·eillance de la 1essou1Ce en eau et des mllleu,; aquatiques (l1°du I de l'arricle L.2ll-7 du code de l'efwironnemem) 

D4.S 

D4.5 : Anim,tion e1 comenatloo dans le domaine de la gestion et de !a protection de la ressoun:e en NU et des milieux aquatiques dan, un sous-bassin ou un groupemen1 de sous-bassins, ou dan, un sys!ème aquifère. ,orre.pondant à une unité bydrngraphique {l2'du ! de l'anide L.211·7 du code de l'em•ironnemem) 
Collectivités membres Il.au Po11ble Compétences optionnelles transférées Asu,n1mment Colle.:llf e'f:�ü:1:i Appro1isiort111:Dh?fll 

tll.·�k\�� 
Grand cycle de l'eau Autres .:om!'=l�= liks au Grand Cycle de l'eau A l  "' 

'"'"''"''l'<a• Il 
"' BI ., B3 DI I D l 2  02.t 02,·?' D4.1 D4., D4.3 DH Al1''T•JULIA X X X X X X I JUUEN-SUR -l,,_AR01'"N"E X X X X X X X 

ST LEO:-: X TE LIVRADE X X X T MARCEL PAULEL X X X X X X TM!CllEL X T PAUL SUR SAVE X X X X X T l'AUL D"OUElL X X X TPE D'ARDET X SAl1''T•PIERRE X X X L�I PIERRE DE LAGES X X X X TSAUVEUR X X X X TVI1'CE1''T X kALEICB X ALIES DU SALAT X X X X X lsALLES ET PRAn'lEL X X X eA,0\'ETAT ST GILLES X X X X X X 
A l :  Produaion d'eau Potable (la pro!tction des caprages est Incluse) A2 : Transport H sm,kage d'eau po!able (réseau d'adduuion con>!itué par1ou1e ,anali,ation dont l'extrémitê correspood il une unité de produaion e'I un olt\7age de stockage A3: Distribution d'eau potable 81 :  Collecte des eaux méi>s B2 : Tumpon des NUX usé;>s (réseau de traasfen constitué par !Oille canalisaUon dont l'exuémln' correspond à un dispositif d'épuration) 83: Traitem,ntdes eaux us.,, C : As:;,,\nis.ement non collectif Dl .l : Eaux plu,iales DJ.2:Maitrise des NIIX plu,iales et de ruhsellemem ou luue conne l"érmioo des sol, (4° du I de l'artide L.211-7 du code M l'emirnrmemem) D2.1 :  ApprnvisioMement en eau (3° du I de l'anicle L.2l l - 7  du code de l 'environnement) D2.2 : Exploltalion, en!relien et Jménagemem d'oU\7ages hydrauliques e�iS1an1, (10°du t de l'anide L.211 -7 du code de l'enlimMemem) D3.1 : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de ba.ssln hydrographique (1°du I de l'arlide L.211-7 du code de l'envitoonement) D3.2 : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau y compris les accès â (e cours d'eau, â ce canal à ce lac ou à ce plao d'ean (2'du J de l'anide L.211-7 du code de l'envlrnnnemem) D3.3 : D,\fense contre les inondation, et conne !a mer(S'du Ide l'anicle L.211-7 du code de l 'environnement) D3.4 Pro!tc1io11 et remurarlon des sites, des kos>"Stfmes aqlliltiques et des zones humides ainsi que des fonna1lons bol.Us riveraines (B•du J de l'anide L.2ll-7 du code de l'environnement) D4.l : Lune contre la pollution (6°du J de l'anide L.211-7 du code de l'<•1wirrnmemem) D4.2 Protection et !a conse"srtioo des eaux superficielles et sourerralMs (7'du I de l'anlde L.211-7 du code de l',mirnnnement) 04.3:Améoagements hydrauliques con murant à la sk:uri1é civile(9'du [ de l'artide L.211-7 du code de !'mvimnnement) 04.4 : /Il i se en place ei e�ptol!alion de dispositifs de su,vei!lance d, la ressource en eau et des milieux aquatiques {!l'du I de !°

anicle L.211-7 du code de l'environnement) 

D45 

D�.5: Animation et concenatloo dan, le domaine de la ges1lon et de la protection de la ,e,somce en eau et des milieux aqua1iques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou <ho; un S>"St<me aquiffre, rnrrespondant .; une IIJ\ité hydrographique (12"du [ de l"anide L.211-7 du code de l'em1ro11Ilement) 



Compé!enees optionnelles transférées Eau lu�î.ms ,\ppfOVl'll)Jlll,:mMI Grand q•,:le de l'eau A1>lre,s �l;nçe,s 
Collectivités membres 

Ea1>Potable Mi<sd•dd'"" Il Asu.wusm1entCoU«:tif et I p u t (httJHtOI\JJll8Q fU ne �men el@triqoe< li«:S au GrandCyd.:dc l'eau Al A2 A3 Dl AUSSENS X ODE X X X X SOUEICH X [T,\llAIIEL X l!!L X troUTEKS X fREllm•s DE Lt'CllOl-1 X X X X fTREBOl\'S SUR LA X ,RASSE 'ACQUIERS X l\1ALCADRERE X 'ALEKTIN"E X 
A l :  Production d'eau Potable (la protl'(11on des captages est incluse) 

B2 B3 X X 
X X X X X X 

X X X X X X 
X X X X X X X IY compm X ,, valons,ti 

oo dc, bou�,1 

X 
X 

X 

D1 1 D1 2 DU 022 
X X X 

A2: Transport et smckage d'eau potable (œse-au d'adductloo coos!itué par1oute canalisation dom l'uuitnitê rnm"'Spond à une uni<éde production el un ou,Tage de stockage AJ:Distribution d'eau potable B I ,  Col!l'(te de, eau.� usées B1: Transport des eaux nsé�s (réseau de tr.msfen con>tllué par toute unalis,uion dont l'e�trémit<' conespond à un disp,osi<if d'épuration) BJ: Traitement des eau., usk> C :  Assaini.<sement non collectif DL! : Eau.� pluviales DU:Maîtrise des eau.� plmiales etde ruissellemem ou lut!e contrt' l'éroslon des sols (4' du J de l'article L.211-7 du code de l'en,iroonemsnt) 02.l : Approvisionnema11 en eau (3' du [ de l'Mticle L.211-7 du code de l'f<lvimnnement) DJ.2 : E,ploitation, enuetien et aménagement d'ou,Tages hydrauliques existant< (lO'du [ de l'anîcle L.211-7 du code de l'en,ironnemenl) 03.1 ; Aménagement d'un b-lS.lln ou d'une fractioo de bassin h-rdrographique (1°du Ide l'artide L.211-7 du code de !'envitoonement) 

D4.I 

D3.2 : Emmien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'Nu y compris les accès àce cours d'eau, à ce caml à ce lac ou à ce plan d'eau (l'du ! de l'article L.211-7 du code de ]'e,wirtmnement) 03.3 : Défense contre le> inondafü,nse! con 1re la mer (S0du I de !'article L.211-7 du code de l'environnement) 03.4 : Prote,,tion e1. restauration des sites, des écos}'S!èmes aquatique, el de-s tones humide, ainsi que des fonnations bolsks ri,•ero!nes (8'du ! de l'alticle L.211-7 du code de l'e-nviroonement) D--1.1 : Lill.te contre la pollu\lon (6"du Ide l'article L-211-7 du code de l'environnemfüt) 0-1.2 : Pro1e-ction et la consei-vation des eaux superficielles et souteffilines (7'du I de l'anit!e L.211-7 du code de l'emironnement) D--1.3,Améoagement< hydrauliques concouran! à. la séairité d\'ile (9'du I de l'anicle L.211 -7 du code de l'en\'ironnelllffil) 

DU DU DM D4.S 

D--1.4 : Mise .,, pl<ce et exploitanon de dispositifs de surveillance de la ressourte en eau et des milieu.� aquatiques(ll'du Ide  l'article L.211-7 du coi:le de l'en,1ronMment) D�.5: Animation et concertdtioo dans le domaine de la gestion e1 de la pro!ection de la ressource en eau e1 des mlli�x aquatique< dans un sous-ba,ssin ou un groupement M sous•basslns, ou drns un <}'Stème aquifère, conespondant à une unité hydrographique (12'du [ de l'article L.211-7 du code de l'environnement) 
Compétences optionnelles rran5fërées Autl6 rornpél,en= 

Collectivités membres 
EauPouble e mmc emeo él�ri�uies PetÎI C)cledel'eau Il _, .. Grand cycle de l'eau Aswll1SSCmcntC0Ucci1f E,.< uxplu11'�31es, �°J:':��:- li"" au GrandCydedel'ea.1> A< A2 Al BI 82 B3 Dl I Dl.2 J)l.l 022 'ALLEGUE X X X 1AUDREUILLE X X X X X X ',\UX X X X VENERQUE X X X 1ERFE!L X X X X X X X 'IELLEVIGKE X X X X 'IGNAUX X 'lLLARIES X X X '!LLAUDRIC X X X X X X X 'lLLEFR,\l\'Cl!E DE X AURAG,\IS X X X '!I.LEMUR·SlJR·TARX X \'ILLEXEUVE LES X X X X llOULOC ,'tLLEl\'OUVELLE X X X X 

Al : P,oduction d'eau Potable {la protl'(tion des captages est incluse) ,\2 : Transport et stockage d'eau po1able (réseau d'adductioo cooS!itué par toute c,m,fültinn dont l'e\tn'mi!é conespood à une uni1é de produ<1ion ei un ouvrage de stockage A3:Distribution d'eau potable B I ;  Collecte des eaux usé<>s B2: Transport des NU� u1tt, (réseau de Ui111sfen constituf pa, 1ou1e ,anali<l!ion dont l'Htrémité conespond à un dispositif d'épuration) 83: Traitement des eatL� 11.1é<>s C , Assainissement non co\1e-c1lf Dl.! : Eaux pluviales D1.2:l>laitrise des eau� plmia!es et de ruisseJ1ement ou fo1ie rnmre l'érosion des sol, (4' du l de 1·anide L.211·7 du rode de l'enviroonement) 02.1 • Appm\'isionoement en eau (3' du Ide l'article L 211·7 du code de l'environnement) D2.2 : E•vloita!ion. entte!irn el aménagement d'ounage, hydrauliques existant< (IO'du Ide l'article L.2!1-7 du code de l'en,1mMem,nt) 03.1 : Aménagement d'un b,ssin ou d'une fraction de bassin hydrographique (! 'du ! de 1·anide 1, 211-7 du code de l'envitoonement) 

D4.I 

D3.2 : Entretien ,i aménagement d'un cours d'eau, canol, lac ou plan d'eau y compris les accès à recours d'eau, à ce can•I � ce lac ou .l. ce pl,n d'eau (2'du I de l'article L.211-7 du code de l'f-!WitoMement) 03.3 Oêlense contre les inondations et conne la mer (5°du l de l'anide L.211·7 du code de l'e-iwlronnement) D3.4 : Protl'(tion et r,,,tamation d,s sites, des écos)·s1èmes aquatique, et des wnes humides ainsi que des fonnalions boh�s n,·,raines (S'du J de l'anide L.211·7 du code de l'emironnement) D4.l : Lulle contœ la pollution (6"du l de l'an ide L.211•7 du code de l'emironnement) D4.2 : Protection ,1 b conservation de, eaux superficielles et sootenalne; {7'du Ide l'artide L.111-7 du code de l'emiror.nement) 04.J:Am<'nagement< hrdr;iuliques contourant à la <kurilé civile {9'du I de l'artlde L.111•7 du code de l'environnement) 

DO DU D4.4 "'-' 

04.4 : Mise en place et e.,p1oit,uion de dispositifs de ,urwillame de la ressource en eau el des milieux aquatiques (!l'du I de l'article L.211·7 du code de l'emironnemenl) 04.5 : Animation et concemtioo d,n1 le domaine de la gestion el de la protection de la ressoun e  r,n eau et des mili,ux aqua!iques dans un som·b-:i55ln ou un groupemrnt de sous-bassins, ou dans un système aquilèrt', corre,iJOnd,nt à �ne unité hrdrographique (12'du Ide l'anid, L.21l·7 du cod.- de l'�n,·1n:mne-m,m) 



Compétences optionnelles transférées Petit 9·cle de l'e.iu Grand cycle de l'eau 
"-- Eau.1t plu\i..ates Ap,rn•\'Î�ÎOlllWITK.Tll Aulrts com�CllCCS 

Collectivités membres Eau Potable Asuiniucmcnt Coll�ti( am<Olltwl' Cl rui.ucllcmc-nl M t",IUClflU\T.1� fiEMAPI liffs au G� Cycle de l'eau élc\'..lriqu� Al A2 A) Dl 02 Dl ( D1.1 D1.2 01 1 D2l DJ. I DJ.1 �-•J 03..\ DI.I Dl.2 DI.J Dl.4 Adu SICOVAL X X X A Le Murtl:ain Agglo en rtpn!scntation- substitution X X X X .ic Fonsorbes et Saî uè-dc-ICA le Murtuin Agglo en 
cprisc-ntation-substitution X X X X c EmM.lwt A le Mure-tain Agglo en cpn!scntation-substitution X X de Sain-L ·s A Le Muretaîn ,\gglo en cprlscnta1ion-subS1itu1ion X de Dr.gayrac, Lc-F:mg.J. et 'Ponet-sur-Guonne A le Muret.lin Agglo en cprist"nlation- substitu1ion X de Roaucs A Le Murct.ain-Agglo pow es communes de Bonrepos• X ur-Aussonncllc, Brag,1,ync, Em""'iwt Saint•ThOmlS C Lauragais Reni X Sorèzois C G1M1d Ouest Toolouuin X 

A l  : Production d',au Pot.ab!, (1.a protKlion des c,1p1agn t'SI inclus,) A2: Tunspon t'I stockage d'eau potable (rtseo1u d'adduction conslitué par toure co1nalisation dom l'extrémitf correspond à une unltl de production ct un OU\'Tagt dc .stockagc A3:Discribulion d',au potablt BI:  Colltctt dcst.au.x usks 82:  Tun.spon dts tau:< usffs (,fseau dc 1ransfert cons1i1uf ptr 1outt canali.sation donl l 'utrfmitt concspond à un dispmitif d'#puralion) 83: Traltrmcni dH taux usks C :  Asuini.sscment non collKtif D1.1 : Eaw: plu\1.ales DL2:Maitrist dts t,wx plu\ialts ct dt rulsnlltmt'nl ou luttt' comre l'froslon drs sols (4° du I dt l'a.niclc L.211•7 du codt dr 1·,n,•îronntmcru) 02.1 : Approvisionnrmrnt rn cau (3° du I dc l'aniclt L.211•7 du codt dr l'crwironntmtnt) D2.2 : Exploiution, tntrc1itn ct am#nagtmfnt d'oll\ngcs hydrauliquts uirums (to•du I dt l'o1nicle L.211-7 du code dc l'tn\ironnrmcm) D3.1 : Amtnagcmtnt d'un bassin ou d'unr fraction de bassin hyd,ographiqut (1 °du I dt l'artlclt' L.211-7 du codc dc l'tnvironnrment) D3.2 : En1rttitn el am#nagt'fTlrnt d'ua cours d'tau, unal, lac ou plan d'eau y compris lu acds à ce coors d'ro1u, à ce canal à Ct' lac ou à cc plan d'tau (2'du I dc l'an.ici, L.211-7 du codc dc l',mironnem,nt) D3.3 : D#ferue conne lrs inondations rt contr, la mrr (5°du Ide l'o1rticle L.2ll-7 du codtdr l'tnvironnemtnt) D3.4 : PtOltction ct rtscauration dts sltcs, dts tcosys1imcs aquatiques ct dts zonu humldu ainsi qut des formalions bolsffs rh·eralnrs (B•du J dt' l'article L.211-7 du codr dc l'rnviroonrmrnt) D-U : Lutrt' contr, la pollution (6°du I dr l'anicle L.211-7 du codt dc l'cm'ironntment) O�.2 : ProtKtion ct la consnvation drs raux suptrficlrllrs ct �001,rralncs (1°du l dr l'articl@ L.211-7 du codt de l'tO\iroMtmfflt) D4.3:Am#n.agemrnts hydrauliquts concourant à la skurttf cMlt' (9'du J dt l 'aniclt L.211·7 du codc dt' l'en\'îronnrment) D�.4 : Mist tn placc et t':<ploitation dc dispositifs dr surnlllance dt la rtssourct rn eau ct dts mîlitu..,; aquniquts (l l0du I dr l 'aniclt L.211-7 du code de l'tmironncmtnt) 

D4.S 

D4.5 : Anim,11ion et concenation dans le domaine dt' la gestion et de la protection dc la rusourcr rn rau t'I des milirux aquatiques dans un sous-b.usln ou un g.rouptmtnt dt sous-bassins, ou dans un S)'Jlime aquifk,. coocspondant à unt uni1E hyd10g,aphiqut (l2°du I dr l'a.niclr L.211-7 du code de l'em'lronntmtnt) 
Compélcnccs oplionncltcs transférées Petit cycle de l'c.1u Gnnd cycle de l'ea.u Euxpluvi1b APfHovi,iooocmmt AutR1 comP'lmccs 

Collectivités membres Eau Po�ble Anainiin·mcnt Coll«lif 
-� et ruîssc:lkmcnl iffl eau et OU\Tag'\"i GE.MAI'! litt.s au Gmld Cycle de l'c.1u 

&�· ,!Ci Al A2 A) BI 82 Dl D1.1 D1.2 o:u 02.2 Dl.l Dl.! pn 1 DJ.-4 04.1 04.2 DI.J Dl.4 C \'a.l'Afgo en tprisenution-substitution e Btstihes, Bondigoux, Le Born, La Magdelaine-sur- X X X X am, Mirtpoi.,;-sur-Tarn, '11lematitr et V1llcmuMur-am C \'al'Atgo en eprkcatalÎoll-substitutîon X ite La.-..nc4ur-Tam CV,1l'Aîgo p.u cAlcnsion µu pfomèlre dïnter\"cntion X X X l:iu 1erri1oire de Layrac-sur-am C \'al'Atgo·cn cprisc·nlatioa - subslitulion X X X �c Buze1-sur-Tam C \'.!.l'Afgo· p.3r CAlcnsion ktu plrimlirc d·inttr\"ent1on X Uu tenitoirc de Buzet-sur-lr,m 
A l  : Production d'e,1u Potablc (la proteclion dts cap1ages est Inclus,) A2: Tnnspon et stockagc d'to1u potable (riscau d'adduction corutirui p.ir toutr c.analisalion dom l'cxtr#mlli concspood à unr unili dr production t'l un ouvragc de scockage A3:Distribu1ion d'eau potablr BI : Colltc1r des eaux ustts B2: Ttarupon des came usfcs (rfSeau de 1.ransrm constitué par toute co1n�imion dont l'cxuffl\ht conespond à un dispositir d'fpuration) B3: Tra.ltrment des ro1ux usEcs C :  Assalni�scmcot non colltc11f D1.1 : Eaux pluviales D1.2:Maîrrisc dcs taux plll\ialc-s et dc ruissrllrmtnt ou luuc contre l'fo>slon des sols (4' du I dt l'miclc- L.211• 7 du code de l'cmironnemrnt) D2.1 : Approvi.sionnrmcnt en e.au (3° du Ide l'anicle L.211•7 du code de l'cnvironnenlt'nt} D2.2 : Exploitalion, cmrt'lit'n Cl amfflagtmfnt d'OU\Tagrs hydraullqurs existants (10°du I dc l'article L.21)-7 du codt dt l'tn\iroMemtnl) D3.1 : Amfflagcmfnt d'un bassin ou d'une fraction de ba.uin hydrogr.iphlque {1°du I dc l'anicle L.211-7 du codr dr l'cnvironntment) D3.2 : Entrctirn tl am#nagemtnt d'un cours d'tau, canal, lac ou plan d'Nu )' compris lcs accis à ce coun d'eau, à ce canal à ce ).ac ou à c, plan d'cau (1'du Ide l'aniclr L.211•7 du codc de l'tn\irollflt'mcnt) D33 : D#frnsccootn lrs Inondations et conue la mer (S•du I dc- l'anidr L.211-7 du code dt l 'environncmcot) 03.4 : Protection e< ttstaur.ition des sltts, dcs tcosys1imes aquatlqucs et drs zonts humidcs ainsi Q!Jt' dts fonnations bolsffs rh-cralnrs (8°du Ide l'article L.211-1 du code de l'tnvironncmm1) O-U : Luue contrt la pollution (6°du l dr l'anidc L.211-1 du codc dt l'environnemen1) D4.2 : Protection et la corutrvation drs eaux supcrficirllrs t't sootemints (7°du I dc l'article L.211•7 du codt dc l'tnvironncmrnt) D43:Aménagtrnrnts h)'drauliques concourant à la skurilE cMlc (9,du I de l'article L.211-7 du code � l'em-iroontment) D4.4 : Mbt en place e< ,xplollatlon de dispositifs dr surwillanc, dt la rtssourcc en uu et des milieu.,; aquatique-s (11°du l dc l'anîcle L.211•7 du code dc l'e0\1ronncmen1) 

Dl.5 

0-4.5 : Animation t'I conc,rtation dans le domain, de la gt'stlon et dt la protKtlon de la ressourcc t'n tau tl des milirt.u: aquatiques dans un sous-bassin ou un groupemrnt dc sous-bassins, ou d.lns un systim@ aquifère, concspondant à lll'le unlcf hydrogr.appique (12'du I dr l 'anide L.211-7 du codt' dt l'en\-ironnffllrm) 



Compétences optionnelles transférées Petit cycl� de !'e;,u 
Collectivités membres &uPolable Assainismnrnt Coll«tif Au�s roro�le<lœs U«s au Gnmd Cycle de l'eau A2 BI 82 ., Dl.2 02,1 D4.1 D4.2 DU D4.4 DU C Co:ur de Ga.ronnc en prkcntahon.submlution e Mauun. Mon!cl1r•de·omming,s, Palillliny d ,t111.J.licho! C Cagire Gamnnc Salat en ptésffitalion-Sllbs!i!ulion 'Aspet C Cagire G,ronne Safal en <j>résenta1ion•1ub1titution c M,zàr«-sur-S1bt ·c Cagire G>ronnc S,lat en présenta1ion•substitu1ion e SlliCS•du•Salat 

X X X 
X il'nc-p:,m p>r'lr< �"'•'< 

C<'ffi.'l", 'Je",<) 

Al : Pto<luction d'eau Po!able (!a protection dtscap1ages est induse) A2: Transport et .l!<xkage d'eau potable (réseau d'adduaion coo51ituf porwu1e canalisation dont l 'e.xtrémi!é correspood à une unité de pmdu(lion et un mm age de stockage AJ:Di,!ribution d'eau potable B I :  Collme des eaux usées B2 ; n-anspon des eaux 11Sé,es (réseau de trmsfrn constitué par toute unalisation dont l'e.wémité rnrrespond â un disposi1if d'épuration) B3: Traitement des ea1n usé,es C :  Assainissemelll non collenif DL! : Eaux pluviales 01.2:Mallrise des eau.� plmiales el de ruissellement ou lutte conlrt' !'fmsion des sols {4° du Ide l'article L.211-7 du code dt !'environnemen!) 02.1 : Approvisionnement en Nil (3' du Ide l'article L.211-7 du code de l'environnement) 02.2 : hp1olt3\!on, en1re1ien et aniénagemem d'omnges hydraulique. exls1ants (JO'du l de l'article L.2ll-7 du code de l'emironnement) 03.l : ,\ménagement d'un bassin ou d'une frauion de bassin h}'drographique (l'du Ide l'.mlde L.21 !-7 du code de \'en,iro1rnemem) 03.2 • Entretien et amffiagement d'un couts d'eau, cilllal, lac ou plan d'e-.iu y comptis le.1 a-cès à ce couts d'eau,� ce canal à ce Jacou à ce p!an d'e-.iu (2'du Ide l'anide L.211·7 du code de l'envimnnetwnt) 03.3 : Défense contœ !es inondations et conue la mer (5°du ! de l'illlide L.211-7 du code de l'erwironnenlffil) 03.4 : Protection r1 restauration de< sites, des érnsr,tèmes aqualiques et des zones humides ain,l que des formationshoi.1é,s rl\'eralnes (8'du Ide !'arride L.211-7 du code de l'environnement) D-1.l : Lune contre la pollution (6"du Ide l'artide L.211-7 du code de l'en,ironnement) 04.2 ; Proteclion e1 la con.1m·atlon des eau� superficielles et souterraines (7'du Ide l"an1de L.21 1-7 du rode de l'environnement) D.1.3:Aménogemen\$ hydrauliques concourant à la sfairl1é civile (9'du l de l'artide L.211-7 du code de l'eovimnnement) D.1.4 : Mise en place et •�ploimlon de dispositifs de surveillance de la œssource en NU et des milieux aquatiques (lFdu ! de l'anlde L.211·7 du code de l'environnement) D� 5 :  Animation et concerrntion dans le domaine de la gestion et de ta protection de !a ressource en eau et des mllifüX aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de ,ous•bil�>in<, ou d1ns un srstème aquifère, correspondant à une unie<! h}•drographique (12'du Ide l'artlde L.211•7 du code de l'environnement) 
Polit cydo de !'uu 

Collectivités membres An,îni=enl Coll..:tif Compétences optionnelles transférées Eiux phniales "fpro\Ûlonn«l{ffll etruisscllmm1l �auet�ngcs ,!l«tn 0 ,\uflçf; ,;om�le111;.si; li"':a11 Grand Cyckde l'eau A l  BI B2 Bl DI.I D1.2 02.1 l:>:t,2 DU D4.2 DU DU DU T CJgirc G>ronne S,Iat en eprésentalion-Sllb,1itution 'AIT'lS, Au.seing, Chein�•=, Esladom, francu.1!, este 1 ! c -de-S1 ; nt· � farto,y, lilhlS, l'ortet..:l'Aspot, az«ucillé cl Saleich 'C Coteau., du Girou (en ·ubshtution de b,·akttc, Saint• cJ.n-!.hmn, Sllnt.J.farêel-Paulel •t\'tllanàs C Coteau., du Girou pour les · ommuncs de llazus, Bonrepos• iquet, Garl<le.::h, Gauré, Gém,I, iragnaguc, lape}rnuse-Fosslt, lm,1,s1ruc-la.Conscilli:r.,, fonljoir�. Montp1lol, Paulh,e, oquesenèro, Slint,l'iorre, bfoil 

X X 

A !  : Pmdu<1ioo d'e;,u Po,ab]e tla protection des coptage.1 tst indu.e) 

X 
X 
X 

A2: Transport et stockage d'eau po1able (ni<eau d'adductioo coos!irué par toute cana!isa!lon dom l'e.\tl\'mué conespood à une unité de pruductton f'I un ounogede stockage 113:Di,mbmlon d'eau potable B! : Collecte des eaux m.,, ll2 : T,ansport des eau, u.ées {,fseau de uansfm constitué par tome canalisation dnnt l'"'m'mlté con es pond à un dispositif d'ipuration) B3: Traitement des eaux u,é,s C :  AssainisSl'm,nt non collectif DU : Eau., plu,1ales DU:Maîtrl,e des Nu, p!u,üles et de ruisselletwnt ou Imre ,onlte l'érosion de, sols {4' du Ide l'anide L.21l-7 du code de l'envifoonement) 02.! • Awm,11ionnementen eau (3' du Id<" l'anide L.211-7 du code de l'envirnnnetwnt) 02.2 : faplollation, en1retien el aménagement d'omTages hydraullques ext;1ants(JO'du I de l'anicle L.211-7 du rnde de l'en,inmnement) 03.! : Aménag,m,nt d'un bassin ou d'une fraaloo de bassin hydrngraphique (l"du Ide l'anide L2l l-7 du code de !'en,iroonement) D3 2 :  Emrelien et amffiagemen1 d'un couts d'eau, canal, lac ou plan d'Nu )' Cllfllprls les �,âs à ce couts d'eau, à ce conal à ce !ac Oil .'! ce plan d'eau(l'du I de l'article L.211·7 du �ode de !'e;witonnem,nt) 03..1 : Dêfense conue !es inondations et conue la met (5°du Ide l'attide L.211-7 du code de l'envirunnemffi!) 03.4 : Protec1ion fi re<1au1a!!on de.1 sites, des écosrs1èmes aquailques el des wnes humides ainsi q,ie des fonna!ion, hoisks rlnr.ines {8'du I de l'article L.211-7 du rode de l'emiroonement) OH ; Luue contr� la pollmion (6°do Ide l'attide L.211-7 du rnde de l'emironnemen1) 04.2 ; Protenion et la con,m·atlon do Nu., sup,tftdelles et souterraines (7'du Id� l'artkle L.2ll-7 du code de l'emironnement) o�.3:Aménagements hydcauliqu,s concourJnt à la i&urité cMle (9'du Ide l'anide L.211•7 du code de l'e,wiroonemeN) 04.4 : Mise en pl.,,e « exploitation de dispositifs de surwillonce de la re��our<:e en eau et des milieu., aquatiques (ll'do Ide l'anide L.211-7 du code de l'environnemem) D.I.S : Animation et concem!ion dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et de; mili<ux aquauques dans un sous•bJssin ou un g,oup,emeot de ,ous-tnssins, ou d,ns un \}-slème aquifère, correspondant à une unilé hydrog,aphique (!l'du ! de l'anide L.211-7 du code de l'tnviro11nemem) 



Compêlences optionnelles transférées l'ctil c,·dedc l'eau Collectivités membres Eau Potable Assalni.1semcnl Col!edir A\1111:s tom�m9C's li&5 au Grand Cycle de l'eau Al A2 "' BI n, Ill DI.I D1.2 02 1 D2.'! DU 04.2 D'l.J 04.4 04,5 ·ommun,uté do <ommunes des >1<'né,,s llaut•Garc>nn.1,sc, pc>ur c terri toue des communes embrcs des ancienne, ·ommun,u1k de commune, du faut Commmgcs {Anlidun-dcronugn,s,Ardiègc, Bagii:,·. a,b;,,..1n, C,cr-dc-Ri,·ière, ronligron-de-Comrtunges, iahé, Gfoos, Gourd,n-Poltgnan, luos, labrnquè,e, lourde, u;c:m, Mal,ene, 1'fames..<J,-" ihe, Mom-de.Gahl', 010, a;ssoU5, Poimis-de-R1\'lère, aim-Benr:mJ.Jc.Commmgcs, -,ml-Pé-<l'Aidet, Sau,et<rre-de·ommmges, Sc,lhan et 'akabrère)e! de Satnt•B<'at l'l[Jlul• Dcssou,,Arlos, B>ehos, JJ<n, Bezins-Gmaux, fünos, OUL", Buq;alays, C.1,.1u,•rrissc, Ch,um, Cierp-Gaud, sténos, Eup, Fos, Fmns>e, man, lég,-,,Matignac, Mdks, "aint-Bbl·l.CT. c1 Si •nac 
A l  , Produaion d'e.iu Potable (la pro!ection des ,aptages es1 induse) 

X 

A2: Traruporr et sro,kage d'Nu polable (n'seau d'adduaion rnnstimé par muie canalisation dont l'exuémirl' (orrespond à une unité de prnduction eî un ou,,,age de stockage A3:Disuibution d'eau potable BI : Coll�e des eaux usées B2: Transport des eaux u,hs (réseau de transfen um11itué par mu1e canalisa1ion dom l'extrémité correspond à un d1spasi1i/ d'fpuraiion) B3: TUl1emem des eaux usées C : As,ainissemftl! non col!&til Dl.! : Eaux plu,iales Dl.2:Maîuise des e.:mx plu,iales ei de nJi,sellemem ou luue contre l'érosion des sols {4° du! de l'article L.211•7 du (ode de l'en\'llounemem) D2.l : Approvisiannemem en Nu (3° du Ide !'article L.211-7 du code de l'environnemenl) D2.2 : E.,;ploitation, entte!ien et aménagemenl d'au,nges hydr,,uliques exiS!ants (JO'du J de l'article L.21!• 7 du code de l'eiwlronnemem) D3.l : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrngraphique (i0du l de l'article L.211·7 du code de !'emirrnmem,m) D3.2 ; Enu,d,n ,t aménagement d'un {ours d'Nu, canal, lac ou plan d'eau}' compris les accès à ce couts d'1c<1u, à re canal à (e fac m, à et pl;m d'eau (2°du Ide l'article L.211-7 du code de l'en,ironnemenr) 03.3: DHen,e contrt' les inond11ions et contre la mer (5°clu I de l'article L.211-7 do cade de l'eiivirnnnement) D3.4 : ProtectiOil et restauratinn de.1 iitfs, des &osystèmes aquatlqufi et des zones humides ainsi que des fotmMions boisées tiver,,Jnes (8'du ! de l'attide L.211-7 du code de l 'environnemEnt) DU : Lune con!Ie la pollution (6°du Ide l'article L.211-7 du code de l'em1ronnement) D4.2 : Prot&tlon et la canse,vatlon des eaux supeifklelles et souterHin,s (7°du I de l'attide L.211•7 du code de l'envirnnnemtnt) Dt 3:Aménagem,nts hydrauliques concou1a,it à la sé<:utité civile (9"du Ide l'article L.211-7 du code de !'en,ironnemeiit) 04.4 : Mise en p!ace « exploilatlon de di!pnsi1ifs de smveillance de la ressouri:e en eau et des milieu� aquatiq11es {ll"du Ide l'article L.211-7 du code de l'envirnnnement) D4.5: Animation et rnnctttation dans !e domaine de la gestion et de la prnteclion de la ressource en eau et des milieux aqua1iques dans un sous-bassin ou un g,oupement de sous-bassins, ou daru un sys1ème aqulfè,-.,, coue,pondant à une unité hydrog,aphique (12'du Ide l'article L.211-7 du code de l'emirnnnement) 
Compétences optionnelles transférées Petit cycle de !'eau Collectivités membres Eau Potable Assainbaement Colle<1if AulreJ com�tfltd lihl au Grand Cycle dt l'«u Al  A2 AS BI ., ., D1.I D1.2 DU DU D4.l D4.4 D4.S ommun1uté de communes des Ténks ll•ut-Oarnnnaises en eprésemauon-sub1mution des ·ommunes de Antignac, Amgue, agnéres-<le Luchon, Bcnqucessous-et-Dessus, Bifüére, 011Jg-<l'oueil, Cathcr>idk, 'aI..1nlh•l.as,,ène, Cazcau,-<lea,boust, Cier- de-Luchon, Ciris, latin, Gou>u�-de•luchon, un·iolle, Ju,et,de•l.uchon, a;Tégne, Monl.111ban-<1,. uchon, Oô, l'anct-dc-1.uchon, oubeau., S,ccour\'iello, Saint• HnUn, Saint•P•ul..J'Ouci!, Sa!los--et- Prat\'lel, Sode et ,ébons-Jc-luchan C BJ&Sin Autetivain llau\. aronn•i• pour la rnmmun« 'AuribJ1! 

A l  : Production d'eau Pmable (la protection desuptage1 m indu<e) 
X 

X 
X X 

A2: Transport et st0<kage d'eau potable (rê<eau d'adduction constitué pa, toute canafüation dom J°exm'mité com'Spond à une unité de productinn et un ouwage de stockage A3:Dimibution d'�au potable BJ : Coll!'(U des eaux usées 82: Transport des eau� ushs(ré<eau de mm1fen constitué par toute canalisation dom l'exuéml!é corte.1pond à un dispositif d'épuration) 83; Tuitement des eaux usées C :Assainis<emem non colle-r:lif Dl.l : Eaux pluviales Dl.2:Maîuise dfi NIL� plmiales etde 11.Jissellemem ou lutte tomre l'érosion des so!s (4' du I de l'article L.211-7 du code de l'en,•itonn,men!) Dl.J : App1ovislonnement en eau (3' du I de l'article L.2ll-7 du ,ode de l'eo,•ironnement) D2.2 : Exploimion, entretien et aménagement d'ou,Tages hydrauliques existants (10°du Ide l'anide L.2Jl.7 du code de l'environnemem) D3.J : Aménagemem d'un bassin ou d'IH!e fraaion de b,min hydrogtaphlqur (l"du Ide l'article L.211-7 du code de l'emironnement) D3.2 • Entretien el aménagement d'un cours d'Nu, t:mal, lac ou plan d'eau y rnmpris les accès à ce cours d'eau, à ce canal il ce lat au à ce plan d'eau (2'du Ide l'article L.211-7 du code de l 'environnement) D33: Défense con1rt' les inondations et contre !a mer (5°du Ide l'arride L.211·7 du code de l'emirnnnemem) DJ.4 : Prntection el restauration des <i!es, des &asyst,!mes aquatiques et de, zones humides ainsi que des fonn,tion, boisffs n,•er.,jne1 (8°du Ide l'artide L.211-7 du cod� de l'emirnnnemem) D4.l : Lune conttt' la pollu1lon (6"du J de l°artkle L.211- 7 du code de l'environnement) l}.l_2 : l'rot&tion et la con1en·ation des eaux superficielle, el somerraines (7°du Ide l'anide L.211• 7 du code de l'environnement) D�3:Amfoagemems hydrauliques concourant à la sécurM civile (9'du l de l'article L.211-7 du code de l'emironnement) D�.4 : Mise en place et exploitation de disposi1ifsde sun·elllance de la res.,ourre en eau et des ntili<LL� aquatiques (11°du J de l'anide L.2ll-7 du code de l'envirnMement) l}.l.5 : Anima1ion et conceru.tion dans le domaine de la gestion et de la pro1e-r:lion de la ressource en eau ei des milieux aquatiques dan< un sau,.bJssin ou un groupement de sous·bassins, ou dans un système aquifère, conespnndam à une unité hydrog,aphique (12'du I de 1' anide L.21 l •7 du code de l 'environnemem) 



Collectivités membres C füssin,\ulcrfrain lhut·=nnais pour k, ommune,d'aw;,gne, \utcrive,Caujac. m1egabe!le, Esperce, 'liltac•Tou!,.,, (',ra,.,c, rlpiac, Labruy.!re-D'Orn, -1-gr.>cc-Oicu. ),far!iJc, laure,uc, Miremont, dlnid ·c lhss,nAutc,i,·ain !faut• aronnais en repré,cnlôtion ub1tilution de Ileaumonl• ur-Lèzc 

A l :  Produuion d'eau Potable (la protection des captages est indme) 

Compétences optionnelles transférées Pctil cycle de l'eau As».ini.mrmnt Co!lcçtir 
X X X X 

X X X X 

A2 : Trarupml el stockage d'e-au potable (rkeau d'adduction coostitul" par toute c2nalisation dont l'exrrémitê correspond à une unitf de produnion et un omTage de stockage A3,Dimlbu!ion d'e-au potable B I :  Collecte des eau.� ustts B2: Transport des NIi.X u1tt1 (réseau de t,ansfell rnru;titué partoute canalisatioo dont l'Mtrémité correspond à un disposi!if d'épmaûon) B3: Traitement des eau.x usée< C :  A,s.ainlss,mfflt non colleuif Dl.l : Eaux pluviale< 01.2:Maîtrise des eau., plu;iales rt de ruissellemem ou lutte rnmre l'érnsion des sols (4' du I de l'mide L.211-7 du code de l'envilonnemem) Dl.l : Appmvisionnement en eau (3' du I de l'anicle L.2!1-7 du code de l'envimnnement) 02_2 : Exploitation, ffltretiffl et amffiagement d'ou,uge.1 h)·drauliques Histants(IO'du Ide l'article L.211-7 du rnde de l'envimnnemffl!) D3.1 : Aménagement d'un l>assin ou d'une Ira ai on de ba.1,ln hydrographique (l"du Ide !'anide L.211-7 du rnde de l'en.�1onnemem) D3.2 : Entretien et aménagement d'un cours d'e.u, unal, lac ou plan d'eau y compris les accès à. ce cours d'eau, à ce canal à ce lac ou à ce plan d'eau (2'du Ide l'article L.Hl-7 du code de l'fflvirnnnemffi!) D3.3 : D<'fen.1e contne les inwdalions et rnnue la mer (5°du I de l'anicle L.211-7 du code de l"a1,i1onnemem) D3A- : Protection l't restauration des sites, de. ko1ystèmièS aquatiques et des zones humides ainsi que des fomiations boi,tt> ri1•er.,lnes (S'du J de l'mide L.211-7 du code de l'envirDDilement) IJ-.1.\ : Lune contre la pollution (6'du Ide l'anide L.211-7 du code de l'environnemem) 04.2 Protection et la conservation des ea,n superfklellrs et souierraine< (ï'du l de l'anicle L.211-7 du code de l'emironnement) D4 3:Aménagemem, hydraulique. COllcourant à la sifcurité ci,�le (9'du ! d� l'anicle L.211-7 du cod;> M l"envirnnnemem) D4.4 : Mi<e en place et e.�ploitatioo d� dispositif< de surveillance de b rtssoun:e en eau et des milieux aquatiques ( l l0du I de l'a11ide L.211-7 du co& d;> l'environnement) IJ-.1.5: Animation et concenation dans le domaine dt !a gestion ec de la protection de la ressoun:e en eau ei: des milieux aquatiques dans un sous-l>assin ou un groupement de sous•bas1ins, ou d:rns un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique (l2'du Ide l'azticle L.211·7 du co& de l"en,ironnemffll) 
Collectivités membres ·ornmunau!é da Communes c, Terres du Laurag,i, pour es commune, membres des ncicnncs wmrnun,u1és de lutag1,s Sud (Aigne-<, a,gn,c, Calmont, G,bel, fau,-a,sin, Mon,mol, fonlgeard, :-:a,\lou.,. S11ntéon et Seyre) et Cap auragais (,hignonct• .Ju,-;tgais, Bcautc1·ille, <>s.1lcs, Folcarde, ·,rdouch, lagank, Lu.,, hurcmon!, ),fonlcfa,. 
lur.lgais, l>lonlcsquil.'llauraga,s, J,,fon1g,i\1ardJur.igai,, Rcnnc,illc, 1<w111jou. Sain\-Gerrmcr, ainl-Rome, S,int- \r,m:cnt, n'bon,.,,ur-b-Gr.>ssa, 'allègue, \C,e1llcv1gnc, '• lldranchc--Oc.Lauragai, ct ilknouwllc 

Eau Potabk 

A l  , Prnduction d'eau Potable (la prorec1ion des captages est incluse) 

Compétences optionnelles transférées Pe!it C)·dc de l'uu Assainimme111Co!lcctif 

X 

A2, Tran,pon et stockage d•e-,,u potable (riseau d'adduction constitué plr1oute caoa!isa!ioo dont l'extrémité correspond il une unitê de production et un ouwage de stockage A3,Distribution d'eau potable BI : Collecte des NU� u,..,, B2:  Transpon des eau.� u,;.,s {,éseau de transfert constliué par touieunali.ation dont l'nuémité coITt'spornl à un di,posllif d'fpuralion) B3: Traitement des eau� u,..,s C : A>l-llnissement non collectil DLI : Eau.� pluvlale, D1.2:Maîtrise des eau� pluviales ei:de ruis1ellemen! ou Imre contre l'érosion des sols (4' du I de l'anide L.211•7 du code de l'envi,onnement) D2.1 : Approvisionnement en eau (3' du Ide l'article L.211·7 du code de l'environnemem) 02.2 • hploitation, entretien tt amfoagement d'ou,1ages hydrauliques existants (JO'du l de l'artlcle L.2! l-7 do code de l'ffl\1toMement) D3.1 : Aménagement d'un b»sln nu d'une fta<:tion de bassin hydrngraphique (l•du Ide !'anide L.211-7 du code de l'en,i,onnement) 03.l Enrmien et aménagement d'un cour1 d·Nu, c�o•I, lac ou plan d'eau }' compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal à ce lac ou à ,e plan d"eau (2'du Ide l'artide L.211-7 du code de l'fn,•iroone,r.ent) D33 Défens, conlre lei lnonda1ion1 et conlre la mer (5°du ! de l'article L.211·7 du code de l'environnement) 03-4 Protenion e< ,e<!aura!ion des site<, des k�y,ti-me< aqmtiques et des zones humides ainsi que de. forma1lons boi<ks ri1•er.1ine1 {B'du Ide l'allide L.lll-7 du code de l'environnement) D�.l : Lut1e<-0ntn' !a pollu!ion {6'du Ide l'micle L.211•7 do codt de l"envl1onn,m•m) 0-1.2 : Pro1ecHon et la rnnsetvation des eaux superficiel!eset souterraines (7'du I dt l'a11icle L 211-7 du code de l'emironnement) D4.3:Aménagemem, hydrouhque< concourant il la sécurité civile (9'du I de !'anicle L.211•7 du code de !'em'ironnement) 04.4 ; Mise en place et •�ploi1ation de d1,posi1ifs de su,veillance de la ,es.sou ru en eau ei: des milieux aquatiques (l l'du l de l'anide L.211•7 du code de l'en,ironmmem) D4.5 • Animaiion e1 concenalion dan< le domaine de !a gestion el de la protection de la .,,s.oun:e en eau et des milieux aquatiques dans un sous•b.assin ou un groupement de sous-b:issin<, ou d,ns un ,;�tème aquHêœ, correspond•m à une unit<' hydrngraphique (12'du I de l'article L.2!\-7 du code de l'en,�ronnement) 



Compétences optionnelles transférées Petit çyclt' de l'uu Grand cycle de l'('au -- Eaiu ptu,-ialu Arprovi..,i,,M,.TI1ci1t Autres c,arnr'lm«S 
Collectivités membres Eau Pot.able Asuiniucmcnt Coll«1ir IIClllœll«<Jf i:t ruiuc-llnneot c,1 e:1u<t(>U\1"1gU GEMArl liks au Ormel Cycle de l'e.1u l!l"\·uiqud Al Al ,\) BI 82 83 ,. D1.1 D1.2 D2.1 02.; D'.I 01 � D\3 D3.4 04.1 04.2 DU 04.4 ICC Terres du L:1urag.iis en lrcprtsenta1ion-substitu1ion kr,\lbiac, Auriac-sur-tVcndintllc, Aurin, ,\,;gnonct• llauragais, BeaU\·illt, Bourg-IS:1int-Bcmand, Le Cab1nial, lr1mbiac, Caragoudes, lrar.unan, Ccss1les, le Faget, IFo!cardc-, Francan:illc, Lanu, lloubcns-laur.agais, lu:<, l\·l&Sc.:1r.;Ue, Mauremont, Maurc,illc, �fontga1llard- X X X 11urag.1is, Mourvilles-!Buses, Préicr.'ille, Prunet, IRieumijou, Sainte-Foy-ld'Aigrefeuille, S1înt-Gcnnicr, ls.aint-Piern-dc-1.:tgcs, S:tint• Rome-, Saint-Vincent, L3 IS1h·ctat-L:turag.1is, Siussens, �gre,;Jlc-, Tarabel, Toutens, tr�bons-sur-la-O..me. !\'allègue, V.11lc'S\'illc-s, l\'cndinc, v,ncrranche-de• 
aura .1is et \'1llcnom·ellc 

A l  : Production d'Hu Polable (la prOIKtîon des capcagu en lnclust) A2:  Tunspon N .stock.agt d'eau pot3bft (rktau d'adduction constitué par touit caulimion dont l'txuémité correspond à une- unilt dt produe1ion N un ouvr.igr dt S11Xk3gt AJ:Disuibution d'tau potable B I :  Collectt des e-aux u.sff.s B2: Tr.mspon des taux uséts (rEitau dt tran.sftn cons1i1ut par 1ou1t canaliutloo dont l'utrEmitE comspond à un dispositif d'épuration) 83 : Traitement des t.iu.,: UJffs C : A.swiniuement non colltctif DU : Eaux plu\'iales O1.2:Maitrbt dt1 eaux plu\'iales N dt ruissellemtm ou luut comrr l'froslon drs !.Ol.s (4° du J dt l'uticlt L.211-7 du code dt l'environntment) 02.1 : Appro\1Sionnfmtnl fn tau (3° du 1 dt l'anicle L.211-7 du code- de l'em'lronnement) 02.2 : üploitation, tntretien N amN'lagtmtn1 d'ounages hydrauliqi:es exis:ranu (10°du J de l'aniclt L.211-7 du code de l'emirOMemtnt) 03.1 : AmN'lagtment d'un bas.sin ou d'une fraction dt b.s.sin hydrographique (1°du l dt l'anicle L.21 1-7 du code dt l'tn\'ironntmtnl) 03.2:  EnlrNien et aménagemtnt d'un cours d'tau, nnal, lac ou plan d'eau )' comprb lcs acCfs à ce cours d'tau, à ct canal à ce lac ou à Cf plan d'eau (2�du J dt l'aniclf L.211•7 du code-dt l'rnvironntmtnl) 03.3 :  Dtren�contrt les lnondalionHt contrt la mec (S0du l dt l'aniclt L.211-7 du code dt l 'en,1ronntme-n1) 03.4: Prot«1ion d restauration des sites, dts ko.sy.si�mts aquatiques N dts zontts humides ainsi que dt.s fonnations boiséts rt,·ttraincs (S0du I dt l 'aniclt L.211•7 du code dt l'enviroontmtnl) D4.1 : Luntt contre la pollution (6°du J dtt l'uticlt L.211•7 du code dt l'environnement) 04.2 : Protwion ft la con.se-rvatlon dts eau.'< suprrficitllts ft sooternlnts (7'du I de l'anicltt L.211•7 du codtt de l'ttn\'itoMement) 04.3:Aminagemtntsh)'drauliques concourant à la .skuritt ci\'ile (9"du I de l'anlclt L.211•7 du code de l 'tn\'ironntment) 04.4 : Mist fil place tt e_xpfoltalion dt dispositifs dt sur.·c-illaoctt dtt la ru5ource en tau et dts militu.,: aquatique5 (l 1°du 1 dt l'aniclt L.211-7 du code de, l'en\'imnnement) 

04.S 

O4.S : Animation ttt concenaûon dan5 lt domaine de la gtt.slion tt dt la protKtion � la re5sourctt en tau et des milic-ux aquatiquu dans un sou.s-bas..sin ou un grouptmfnt dt SOUS•basslns, ou d.lns un sp1tme aqulfin, cOfTespondant à une uni1i hydrog,aphlqlM' (12>du I de l'aniclt L.211•7 du code dtt l'en,ironnemtnl) 
Compétences optionnelles transrérées Pttît cycle de l'eau Grand C)·cle dt l'etu 

Collectivités membres 

C Tems du Law-a gais par :<tension du �rimt'tre 'in1er.·tn1ion pour les �ommunrs de Albiac, Auriac-sur• \'endinelle, Aurin, DC3U\;llt, Bourg-�.11int-Bemami, Le CabJ.nial, lra.mbiac, Caragoudes, lranma.n, le Fagel, IFrancmille, Ut\ta, rt.oubcns-lauragais, L\l:uur.·illt, Maureville, \founillts-Buses, tP'réscrville, Prunc-t, Sainte• IFoy-d'Aigrcfeuillc, Saint• lPirm-de-Lages, L3 S:th-ct.1.t-[Lauragais, S:1usscns, 5égre,;nc-, Tarabel, Toutens, �lles\'ÎIICS tl \'cndine iSI Eaux \'.lllk du Girou dt 'hers de la S:t,·e et des otuu.,: dC' Cadou.s 1 Eaux de V1llemt1Mut• 'Tarn tS.I.E.V.T.l 

Eau Potable Assainissement Colle<IÎf A l  A2 ,\) Dl 02 Bl 

X X 
A l  : Production d'ttau Potablt (la J>fOIKtion dts cap1age,s est incluse) 

- - - ' Eaux plU\iales APfi'O\UÎOOntm<Ut et ruiuellcmcnl en nu et 0.1\ngn GEMAPI 
, - éltci'klua 

1-,-' �t� Dt.l D1.2 D�.I D:!.2 0,.1 0.1 .? �l..l - ·  
X 

A2: Trarupon tl s1ockagt d'tau potablt (rhttau d'addunion constitué par toutt unalisalion dont l'txlrNTlilf corrtSpond à u11t unitt de produnion tt un ouvtilgt de stockage A3:Distributioo d'Hu potablt 81 : Colltctt dtuaux ustts 82 : funspon des taux UStts (rkt"-au de- transfM corutituf pu toute canalisation dont l'uuémi1é correspond à un dî.sposi1if d'fpuration) 83 : Tralttmtnl des ,aux usffs C :  Assainisstmttnl non colleclif D1.1: Eaux plu\'iales D1.2:Mait,h, dtt.s t.?ux plu\'iales ft dt ruisselleme-nt ou lune contr? l'#ros\on des sols (4° du I dtt l'anicltt L.211•7 du code dt l'emironnM\ent) D2. 1 :  Approvisionnement en uu (J- du I dt l'anicltt L.211-7 du code dtt J'en\1ronntmtn1) 02.2 : E"(J)loitation, entretien fi an'IMagemfill d'ou,,.agts hydrauliques txfstanu (I0'du I dtt l'articltt L.211-7 du codt' de l'ttn,irOMement) 03.1 : AmNlagffllttOI d'un busin ou d'untt fraction dt bas.sin hydrographiQUf (J•du Ide l'anlclt L.211•7 du codt dC' l'uwironnttmtnl) 

0).4 

Autres comP'tenccs IUcs au Gnnd Cycle de l'eau 04.1 04.2 DU 04.4 

03. 2 :  Emrtttien t'l amfnagemttnt d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau )' compris ltts acds à et coon; d',au, à ce canal à et lac ou à ce plan d'ttau (2'du I dt l'article L.211-7 du code- de l 'environnttmem) 03.3: Défttn!it coatr, les inondalion.s ttl contre la mu (5°du 1 � l'anicle L.211-7 du code dt l'Nlvironntmtnl) 03.4 : Protection ff restauration des silts, dts kosysttmts aqu3tlquts N dts zones humldts a in.si que dtts fonnatioru bol.sffs Ô\'tralnts (S'du I dt J'articltt L.211-7 du codt dt l'ttn\'iroontmt'nt) DU: Luut rontrt la pollution (6°du Ide- l'.rtlclt L.211•7 du codt de-l'ttnvironnernent) 04.2 : Pro1ecllon t't la consff\-a1ion dts taux su))ffiiciellu tt Joulerraine.s (7•du I dtt l'article L.2U•7 du code dt l'tnvironnrmtnt) 04.3:Amfnagtments h)·draullques coocourant à la 5K\Jriti ci\'ilt (9,du I de l'anicle L.211-7 du code dt' l 'en\1ronnl'fTltnt) 04.4 : Misti en place tt. uploitation de di.sposi1ifs de sur.•elllance de la ressource rn eau tt des milieux aquaûquu (l  1°du l dtt l'anîcle L.211-7 du codt de l'tn\1ronntmtnl) 

04.S 

D4.5 : Anlma1ion ft concttrtaûon dan.s le domaine dtt la ge.slion et dt la ptotKlion dt la fHSOUrct' en HU ,t dn milieux aquatiques di.ru un soos-bas..sin ou un groupement dtt sous-b;wins, ou dlns un S)"Sttmt aquiftre, cootspondant à une un ité hydroguphlque (12,du I dtt l'artlclt L.211-7 du code dtt l'en\'imnnemtnt) 



Compétences oplionnellcs tr�nsffrécs 
Petit çyck de l'Nu 

Colle<:tivités membres &u.Potabk Asninissemenl Collectif Au!�$ �t�e,:i 
lite,:1 �" 6!200 Cydc dl: l'eau 

Al BI B2 Bl D1.1 Dl.2 J,Z.J D?-2 D4.1 OU OU 04.4 D4..S 

!VOl>f Saudnmc Aril:gc 
lronnc (SA Ge) pour les 
ctonncs communes 
ombres du SIVOM Plaine 
<:go Guonno (fawio,, 

Pin•Jusl>rCI, S1uboM <l 
',lbtc 

SIVOM S:,udrunc,\rii:ge 
•rnruie (SAGe) pour l,es 

anc,onne, communes 
embres du SIVOM du 

·on fluent GarnnneArièg� 
Pins.1gud, Roque, et 

R ucue 

Al : Pn>ductioo d'eau Potable (la protection de, caplages est incluse) 

X 

X X 

A2 , Transport ec sta,;kage d'eau potable (réseau d'addunion constirué par toute canali,aüon d-Ont l 'extn<mité correspond à une unité de produnion ec un ouvrage de sta,;kage 

A3:Dbtribution d'eau potable 
B1 : Collecte des eaux u1ée< 
B2, Tramport des ea,n usées(riseau de transfert rnnstimé p,r coute c,mali»lion dont l'enr<'mité correspond à un dispositif d'épuration) 
B3: Traitement d,s N!H usé,,, 
C :  As�inlssemffit non collectif 
Ol.l : E:auxpluviales 
D!.2,Maî1rise des e,a.u.� p!miales et de ruissellement ou lutte contl"\" l'fro1lon des sol; (4' du I de l'article L.211·7 du code de !'eovironnrmem) 
02.1 ; Approvisionnement en eau (3' du Ide l'at1ide L.211-7 du code de !'rn,ironnemenl) 
D2.2 : bploltaiion, entretien ec aminagement d'ounages hrdrauliques e�lsianis (!O'du l de l'ar1icle L.211-7 du code de l'emironnemem) 
D1-1 : Aménagemem d'un bassin oo d'une fraction de MS,in hydrographique (l'du Ide l'anide L.211- 7 du code de l'environnement) 
D3 2 E:mœiien et amffiogrmen( d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau}' comprl1 le. ace�, l, ce coors d'eau, à ce canal à ce lac ou à ce plJn d'eau (2'dt! ! de l'attide L.211-7 du code de l'emironnement) 
D3.3 Défense contre les inondations et comre !a mer (5"du l de l'article L.211-7 du code de l'environnement) 
D3.4 : Protection i'i re,,1auration des sites, des écosystèmes aquatiqu,s et des zones humides almi que des fonnations boisées 11\'ualnes (8'du I de l'ar1icle L.2ll-7 du code de l'environnement) 
D4.l : Lune contre !a pollution (6'du I de l'ar1lde L.2 l l - 7  du code de !'en,ironnement) 
Dl.2 Protection et la con.1e,va1ion <k< eaux supetficielles et souterraines (7'du Ide !'ar1icle L.2\l-7 du code de l'environnement) 
D4.3:Amfnagemenis hydraullques concourant à la sêrurlté civile (9'du Ide l'drtide L.2!1-7 du cod.> de l'en,ironnement) 
D-t.4 : Mise en place et exploll<Hlon de di1p-osi<ifsde smveillance de la ressomŒ en eau et des milieux aquatiques (ll'du I de !'ar1ide L.211-7 du code <k l'environnement) 
D4.5 : Animation et conce11Jtion dans Je domaine de la gestion tt de la pm!e<:!ion de la 1e1souri:e en eau et des milieu.� aquatiques dans un sous-bassin ou un groopement de sous-bassins, ou dlm> un sp1è1r.e aquifère, conespondant à une unité 

hydrographique (12'du I de l'anlde L.2!1-7 du co<k de l'em�ronnement) 

Collectivités membres 

SIVOM Saudrune ,\ritgc 
awnn., (SAli�) jWUI kl 

mci<nr.,-, ,,,mmun�< m..,mbrn 
u SI d"A;,1inis1(m(nt Lt,.c 
!J�g< (LabmhMur-U,c, 
�g.,,-delk-sur-Uu cl V<mc1J 

'I du SJV0\1 de !a Saudmnc 
p,,ur l'ass,ùm,s,ment 
·o!kc1if; r .. ,u,ins. 
abJslid,tte, l :-m,;qu<rc, S!-

t: Lu-<k-Ri,iire 
.
•! Se}S<fS ,1 

om !'as>JinMcm<nt n,,n 
s>ll<C1ÎÎ: FruUll!I>, 
.arm, u<fc <t Sc ,ses 

Al  Al 

Vu pour être annexé à notre arrêté en da!e de ce jour 

,i ; Pnxlunion d'e�u Pm.;hle (la p,01,c1ion des <Jptage, el\ l�c!me) 

Compétences optionnelles 1ransférées 

Toulouse, le 

,2;  Tnn,pon el stockage d'eau p<l!l.b-t� (rf,eau d'�d,lu,1iun lU!\ltilu� pir 1ou1e cannlis1lion dor.t l'e.ufmi!i corres�nd à un� unll� de pmdU(lfon H un o�;,a�e de 1tockage 
,3:rnsmbminn d'f�u po1ible 
li : Cnl!e,1e Ms eall, uSCes 
12: Transport d1- e;;,c, usfrs (rt'l�,u de rrar,sfrn rnns!itu,< pM tou:e c�nJlis�!ion d·Jnt l'e.,uémi1é corrripond .i un di1po;ilif d'épmalion) 
13 : Troittment des tall� us.<es 
• • Ass,inissemem non collet1if 
l U :  Eau� pl�vfales 
ll .2:Maluise df"S e.iu� pluvial fi H d� ruissellement ou lutte contre l'émsiondës sols (4' du l de 1'.iHlde l..211-7 du rod� <'<' l't1witooo,mcn/) 
)2.l : App1uvisionn,ment rn e-au (3" ,l u I de l'anide L.2!\-7 du code de l'er.vîionnrniint) 
)2.2 : hploitJlion, fmmien e: aminagement d'omnge.1 hyd,auliqu,, �,h1ant1 (IO'du l de l'anide t.21 l-7 <lu rn<fe de l',• miruno,• ment) 
)3_\ • Amfoage,r.,m d'un bassin ou d'un,, fr�C1ion de bassin hydrographique (!'du 1 ,le l'ru1icle L.211-7 du cüde de l'en,i,onn,mrn1} 

Auucs «mlpé!�n«> 
IJ«S auGrwdC}clt d�J'(31.l 

04.I DU OU OU DU 

)3.2 Eu1relitn H ,1mfo,gcment d'un cours d'eau, canal, l;,cou plan <l'Nu y compris lei euh ,i te ('OUr� d'N<l, .'! ce r�n1I � cc lac ou it ce plan d'eou (2'du I èe l'anicle L.2\l·7 du c,:,M de l'<IJ\'UO<"tur,wl) 
)3.3 : D.<feme rnntœ le; inonda1ions El com,e la mN {S'du Ide l'>rlidr L.211-7 du code de l'rnvironnem,m) 
l]A Prntec1ion N ie11au,a1;on d,s sitH, des écosyst�mes aqu:aliqu,s nd,s zones humiM,; ain1i que dn fo,maliom boi1i�• nwrainc� (8'.lu ! dP l',mide L.21 !-7 du code rle l'rnvimnn<mm1) 
)�.! • Lune ((lOIJe la po!luMn (&'du Ide 1·a11ide L 211-7 du code d� l'envuonn,mer.1) 
)�.2 : P1ot�c1ion et l.i ,onse<vailon <!;,; f.lu., mp,-rfltielles el wu:malr.e1 (Tdu 1 � l'.irtlde L.211-7 du rnd� (k- l'envirnnneme!ll) 
)� 3:A,ûil,gtm,nts hjdrauliqu<> concourdl11 d Id sêtuli!f livile (9'<lu ! �e l'<mide L.21!-7 du (Ode de l'envuonn,mrn() 
M.4 : Mi1e ni pl,ce (t nploimion de <li,posi!ir, de surwHl1nce èe la r,ssomte rn eau u d.-1 milieu, <><l�•tique, ( l l0du I de l'Jni<le L 21!-7 du cod� de l'em·iru11"tme111) 
)� S • Arnm,tton u concrna1ion d.ln1 le dom.:,in� de li ge1tion N dr la pro!K1ioo d� h ,,;sou«e en eau M dt, miliiu.� •�1miques ,,..,,. W1 sou1-b1,,in ou un group,mrnl M YJu1-h1.,1in1, ou d,ns un splime ,iquilirt, (011e;1>end1m à ,rne unie, 

�,.,!,nn,,"h'"•'• /1�'"" r ••• )',,•'ri" 1 �11.� ,>,, r""• A,''•••"''�"'"�'"'' 
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STATUTS 

Mis à jour selon les décisions suivantes 

- Conseil syndical du 10 mars 2010 et arrêté préfectoral du 21 avril 2010 

• Conseil syndical du 5 juillet 2010 et arrêté préfectoral du 2 août 2010 

- Conseil syndical du 17 juin 201.1 et arrêté préfectoral du 1°' août 2011 

- Conseil syndical du 9 décembre 2011 et arrêté préfectoral du 30 décembre 2011 

- Conseil syndical du 4juin 2012 et arrêté préfectoral du 29juin 2012 

- Conseil syndical du 15 décembre 2015 et arrêté prêfectoral du 30 décembre 2015 

- Conseil syndical du 12 décembre 2016 et arrêté préfectoral du 31 décembre 2016 

- Conseil syndical du 20 mars 2017et arrêté préfectoral du 26 avril 2017 

- Conseil syndicaux des 18 septembre et 27 novembre 2017 et arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 

- Conseil syndical du 15 octobre 2018 et arrêté préfectoral du 28 dêcembre 2018 

- Conseil syndical du 19 dE!cembre 2019 et arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 

- Conseil syndical du 17 mai 2021 et arrêté préfectoral dv 30 juin :.0:21 

- Conseil syndical du 19 décembre 2022 et arrêté préfectoral dv 31 décembre 2022 
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ANNEXES _ __ ___ ,, 

T IT RE 1 -0RGANISATION 

CHAPITRE 1. DISPOSJT!ONS GENERALES 

ARTICLE 1. Constitution et dénomination 

En application des articles l5721-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, il est créé un 

Syndicat Mocte à la carte dit "ouvert" qui prend la dénomination de "syndicat mixte de l'eau et de 

l'assainissement de Haute Garonne ou SYNDICAT MIXTE", désigné ci-après sous l'appellation "Syndicat 

Mixte". Le Syndicat Mixte de l'E<rn et de !'Assainissement de Haute•Garonnc est propriétaire du nom de 

marque « Rêscau31, service public de l'eau )>. 

Outre les dispositions citées ci-dessus et tes présents statuts, le Syndicat Mixte est rég, au surplus en ce qu, 

concerne son fonctionnement général par les dispositions applicables aux établissements publics de 

coopération intercommunale et s'agissant de son régime financier et comptable, par les articles l57:zi-;. et 

suivants du code précité. 

ARTICLE 2. Composition 

Le Syndicat Mixte regroupe : 

le Département de la Haute-Garonne 

des communes, des étatitissements publics de coopération intercommunale {EPCI) et des établissements 

publics dont la liste est annexée aux statuts. 

ARTICLE 3. Siêge 

le siêge du Syndicat Mixte est fixê à Toulouse, 3, rue André-Vil let ZI de Montaudran. 

ARTICLE 4. Durée 

Le Syndicat Mixte est constituë sans limitation de durée. 

CHAPIT RE Il. OBJET ET COMPETENCES 

ARTICLE 5. Objet 

a) Le Syndicat Mixte est constitué en vue de la satisfaction des besoins communs dans le domaine de l'eau et 

de l'assainissement, d'œuvres ou de services présentant une utilité pour chacun de ses membres, en fonction 

des compétences auxquelles ceux-ci auront adhéré et en vue d'assurer la défense des intérêts de ses 

membres. 

b) le Syndicat Mixte est un outil de coopération locale pour ses membres. Il s'inscrit dans un contexte de mise 

en commun de moyens et de solidarité entre collectivités et groupements de collectivités destiné : 

à lui permettre d'exercer· pleinement les compétences qut lui ont été transférées, 

à réaliser des prestations intégrées auprês de ses membres pour l'exercice de leurs compétences, 



à lui permettre de bénéficier de prestations intégrées de la part de ses membres pour l'exercice de ses 

compétences. 

Des conventions passées entre le Syndicat Mixte et chaque membre déterminent les modalités techniques et 

financières de réalisation de ces prestations intégrées qui donnent lieu à paiement. Les membres du Syndicat 

Mixte pourront, dans les mèmes conditions, mettre â disposition du Syndicat Mixte, par voie de convention, 

des services en vue de l'exercice de ses compétences. 

Chaque membre du Syndicat Mixte pourra bénéf1c1er de ces prestations: 

dans le domaine de l'eau potable s'il a transféré au moins une compétence dans ce domaine. 

L'élaboration des schémas de distribution d'eau potablt' des adhérents pourra être confiée au Syndicat 

Mixte dès lors que la competence A3 d1stribut1on d'eau potable lui aura été transférée par l'adhérent, 

dans les domaines de l'assainissement collectif et de l'assainissement non collectif s'il a transféré au 

moins une compétence dans l'un de ces deux domaines de compétence. Dans ce cadre l'élaboration des 

schémas d'assainissement des adhérents pourra être confiée au Syndicat Mixte par convention de 

prestations intégrées. 

c) Le Syndicat Mixte est autorisé a intervenir dans le cadre de la lor 11°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 

maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée. 

d) Le Syndicat Mixte peut intervenir pour le compte des usagers des services publics de l'eau ou de 

l'assainissement dont la compl"tence lui a été transferée. 

e) Le Syndicat Mixte est habilité à prl"senter sa candidature auprès de l'Etat et à intervenir en qua!itl" 

d'organisme unique en charge de la gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation au sens du code 

de l'environnement et notamment de l'article L211-3. 

f) A titre tout â fait accessoire â son activité principale ment1onnêe aux paragraphes ci-dessus, et sur le 

territoire du département de la Haute-Garonne et des départements limitrophes, le Syndicat Mixte peut se 

porter candidat en vue de l'attribution de marchés publics et contrats de délégations de seNICe public ou 

répondre aux besoins de toute personne morale ou physique (notamment les usagers des services de l'eau ou 

de l'assainissement autonome ou collectif) dans l'un des domaines et compétences suivants : 

eau potable 

assainissement collectif 

assainissement non collectif 

grand cycle de l'eau 

g) Le Syndicat Mixte peut réaliser son objet par voie d'exploitation directe ou par voie de délégation totale ou 

partiellt' de l'une ou plusieurs de ses compétences. 

Le Syndicat Mixte peut, en tant que de besoin, constituer une ou plusieurs régies afin d'exploiter directement 

un ou plusieurs services publics industriels et commerciaux relevant de ses compêtences. 

h) Le Syndicat Mixte est habilitê à réaliser tout ou partie des missions d'assistance technique visées par 

l'article L 3232-1-1 du code général des colleaivitês territoriales sur dêlégation conventionnelle du 

Dêpartement. Cette délégation donnera lieu à l'élaboration d'une convention approuvée par le Bureau 

Syndical, qui en fixera )es conditions techniques et financières. 

i) Le Syndicat Mixte peut intervenir, sur demande expresse du maire, pour le compte des adhérents qui lui ont 

transfêré au moins une compétence du domaine eau potable, afin de réaliser l'installation et l'entretien, sans 

préjudice des pouvoirs de police du maire concerné, des dispositifs de lutte contre l'incendie situés sur le 

réseau d'eau. Cette intervention du Syndicat Mixte donne lieu au remboursement par l'adhérent des frais 

engagés sur la base de la tarification votée par le Syndicat Mixte. Une convention relative aux conditions 

administratives et techniques d'intervention sera conclue avec l'adhérent. 

ARTICLE 6. Compétences 

ARTICLE 6.1. Domaines de compêtences 

Les compétences transfêrables exercées par le Syndicat Mixte sont à la carte et regroupées en quatre 

domaines distincts : 

eau potable 

assainissement collectif 

assainissement non collectif 

grand cycle de l'eau 

ARTICLE 6.2. Compétences 

Le Syndicat Mixte exerce dans les conditions fixées par les présents statuts les compétences ci-après définies 

et étant entendu que l'exercice de ces dernières comprend, le cas échéant, la rêalisation d'études et la 

formulation d'avis techniques. Il est précisê que l'étendue des competences eau et assainissement est fixée 

par leur définition telle que retenue par le code général des collectivitésterritorialeset notamment ses articles 

L2224-8 et suivants pour l'assainissement, L2224-7 et suivants pour l'eau potable : 

A. Eau poti3ble 

A1. Production d'eau potable (la protection des captages est incluse dans cette compétence) 

A2. Transport et stockage d'eau potable (réseau d'adduction constitué partoute canalisation dont l'extrémitl!: 

correspond à une unité de production et un ouvrage de stockage) 

A3. Distribution d'eau potable 

B. Assainissement collectif 

81. Collecte des eaux usées 

B2. Transport des eaux usées (réseau de transfert constitué par toute canalisation dont l'extrémité correspond 

à un dispositif d'épuration) 

83. Traitement des eaux usées 



C. Assaini551,:ment non çolleçtif 

Cette compétence inclut le contrôle, l'entretien, la réhabilitation et la réalisation des installations au sens de 

l'article L 2224-8 du code général des collectivités territoriales. 

D, Grand cvcle de l'eau 

Les compétences du grand cycle de l'eau sont au nombre de 13 au sein de 4 groupes. 

D1. Eaux pluviales et ruissellement 

D1.1 Eaux pluviales 

D1.2 Maitrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte contre l'érosion des sols tels que définis au 

1.0 du I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 

D2. Approvisionnement en eau et ouvrages hydrauliques 

D2.1Approvisionnement en eau au sens du 3" du I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 

D2.2 Exploitation, entretien et aménagement d'ouvrages hydrauliques existants, au sens du 10" du I de 

l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 

D3. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

D3.1 Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique au sens du 1" du!  de l'article 

L 211-7 du code de l'environnement, 

D3.2 Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau au sens du 2° de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 

D3.3 Défense contre les inondations et contre la mer au sens du 5" du I de l'article L. 211-7 du code de 

l'environnement, 

D3.4 Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsr que 

des formations boisées riveraines au sens du 8° du I de l'article L. 211-7du code de l'environnement, 

D4. Autres compétences liées au grand cycle de !'eau 

D4.1 Lutte contre la pollution au sens du 6"du I de l'article L. 211•7 du code de l'environnement, 

D4.2 Protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines au sens du 7° du I de l'article L. 

211-7du code de l'environnement, 

D4.3 Aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile au sens du 9" du Ide l'article L. 211-7 du 

code de l'environnement, 

D4,4 Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques au sens du 11" du I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 

D4.5 Animation et concertation dans le domaine de !a gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique au sens du 12<> du I de l'article L. 211-7 du code de 

l'environnement. 

CHAPITRE Ill. 

ARTICLE 7. 

EVOLUTION DU SYNDICAT MIXTE 

Adhésion · Transfert et reprise de compétence• Retrait 

Le Syndicat Mixte exerce les compétences, gère les services et ovvrages dans les conditions définies dans les 

presents statuts et le code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 7.1. Adhésion 

L'adhésion d'une collectivité territoriale, d'un groupement de collectivit('s territoriales ou de toute autre 

personne morale de droit public au Syndicat Mixte, peut se faire à la carte, pour tout ou partie des 

compétences exercées par le Syndicat Mixte définies à l'article 6.2 des présents statuts. 

L'adhésion au titre d'une ou plusieurs compétences d'un des domaines figurant à l'article 6.1 permet à 

l'adhérent de bénéficier de tout ou partie des prestations assurées par le Syndicat Mixte au sein du domaine 

concerné dans les conditions décrites à l'article 5. 

Pour les compétences du Grand Cycle de l'Eau, le périmètre géographique d'intervention sera défini par 

déiibérations concordantes de l'adhérent et du Syndicat Mixte. Ce péri métre sera entëriné par le représentant 

de l'Etat dans le plus proche arrêté. 

Toute collectivité territoriale, groupement de collectivités territoriales ou toute autre personne morale de 

droit public peut adhérer au Syndicat Mixte par délibérations concordantes de l'organe dé!ibérant de la 

personne publique intéressée et du Conseil Syndical du Syndicat Mixte dans les conditions définies à l'article 

22 relatif aux modifications statutaires. 

L'adhésion prend effet à la date de l'arrêté préfectoral, ou à une date ultérieure fixée par l'arrêté préfectoral 

sur demandes concordantes des organes délibérants du syndicat mixte et du futur membre. 

L'adhésion au Syndicat Mixte vaut pour une durée minimale de 36 mois à compter du dernier transfert de 

compétences effectué. 

ARTICLE 7.2. Extension de périmll,tre d'intervention du syndicat mixte 

Lorsque, le périmètre géographique d'un groupement membre du Syndicat mixte est appelé, pour quelque 

cause que ce soit : extension de périmètre, fusion, fusion-extension substitution de membre ... , à différer du 

périmètre sur lequel le syndicat mixte exerce les compétences que ce membre tu1 a transféré, le syndicat mixte 

peut procéder à une extension de son périmètre d'intervention à ce nouveau territoire dans tes conditions 

suivantes: 

l'extension de périmètre géographique peut être opérée à tout moment par un membre du Syndicat 

Mrxte par délibération concordante de l'organe délibérant de ce membre et du Conseil Syndical du 

Syndicat Mixte dans les conditions définies à l'article 22 relatif aux modifications statutaires, 

l'extension de périmètre géographique prend effet à la date fixée par l'organe délibérant du Syndicat 

Mixte, 



cette extension du périmètre d'1nten.1ention du syndicat mixte sera, dans un souci d'information des tiers, 

constatée par le reprêsentant de l'État dans le plus proche arrêté préfectoral qu'il sera amené à prendre 

concernant le syndicat mixte. 

ARTICLE 7.3- Transfert de compétences complémentaires 

Un transfert de compétences complémentaires peut être opéré à tout moment par un membre du Syndicat 

Mixte par dêlibêrations concorda mes de l'organe délibérant de ce membre et du Conseil Syndical du Syndicat 

Mixte dans les conditions définies à l'artic.le 22 relatif aux modifications statutaires. 

le transfert de compétences complémentaires prend effet à la date fixée par l'organe dëlibérant du Syndicat 

Mixte. 

ARTICLE 7.4. Reprise de compétences 

Sous réser,e des d1spos1tions du dernier alinéa de l'article 7.11 relatif à la durée minimale de l'adhésion, la 

reprise de compétences peut être opêrêe à tout moment par un membre du Syndicat Mixte, dans les 

conditions de vote définies à l'article 22 relatif aux modifi cations statutaires. 

La reprise de compétences prend effet à la date fixée par l'organe délibérant du Syndicat Mixte. 

Les conséquences patrimoniales de la reprise de compétences sont régies par l'article L5721-6-2 du code 

général des collect1v1tés territoriales. Par dérogation à la dernière phrase du 2" de l'article l5211-25-1 du code 

général des collectivités territoriales, à défaut d'accord entre le Bureau Syndical du Syndicat Mixte et l'organe 

délibérant du membre concerné, la répartition des biens meubles et immeubles acquis ou réalisés 

postérieurement au transfert de compétences entre le Syndicat Mixte et le membre qui reprend sa 

compétence est fixée par le Bureau du Syndicat Mixte il la majorité des deux tiers des membres présents ou 

représentês. 

La reprise de l'ensemble des compétences initialement transférées vaut retrait et s'effectue dans les 

conditions prévues à l'article 7-4 des présents statuts. 

ARTtCLE 7.5. Retrait 

Tout membre peut solliciter son retrait du Syndicat Mixte par délibération. 

Sa demande est soumise au Conseil Syndical qui dêlibère après avis conforme du Bureau Syndical. le Conseil 

Syndical se prononce dans les conditions définies à l'article 22. 

Les conséquences patrimoniales du retrait sont régies par l'article l5721-6-2 du code général des collectivités 

territoriales. Par dérogation à la dernière phr.ise du 2° de l'article L5211-25-1 du code général des collectivités 

territoriales, à défaut d'accord entre le Bureau du Syndicat Mixte et l'organe déliberant du membre concerné, 

la répartition des biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postêrieurement au transfert de 

compétences entre le syndicat mixte et le membre qui souhaite se retirer est fixée par le Bureau du Syndicat 

Mixte à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 

Le retrait prend effet à la date de l'arrêté préfectoral ou il une date ultêrieure fixée par l'arrêté préfectoral sur 

demandes concordantes des organes délibérants du Syndicat Mixte et de l'adhérent. 

1 1. • ·  

ARTICLE 8. Mise à disposition des biens 

Le transfert de compétences au Syndicat Mixte entraîne de plein droit la mise à disposition de l'ensemble des 

biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi que le transfert de l'ensemble des 

droits et obligations qui leur sont attachés, dans les conditions prescrites à l'article l5721-6-1 du code général 

des collectivités territoriales. 

La liste des biens et ouvrages ainsi transférés par les membres fait l'objet d'un 

procès-verbal de mise à disposition établi contradictoirement entre le membre intéressé et le Syndicat Mixte. 

Le Syndicat Mixte est substitué à ses membres dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes, à la date du 

tr<lnsfert de la ou des compétences. 

Les définitions données aux articles R5215-3 à R5:<15-6 ainsi qu'aux articles R5215-12 à R5215-17 du code 

général des collectivités territoriales s'appliquent dans le cadre des présents statuts. 

ARTICLE 9. Dissolution 

Le Syndicat Mixte peut être dissout dans les conditions prévues aux articles L 5721-7 et L 5721-7-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

CHAPITRE JV. ORGANES 

ARTICLE 10. Les Commissions Territoriales et la Commission Représentative du Département 

ARTICLE 10.1. Nombre 

Sont constituées au sein du syndicat mixte, des Commissions Territoriales et une Commission Représentative 

du Département ayant pour vocation de formuler toute proposition utile et d'étudier les actions à engager en 

ce qui les concerne. 

Les limites géographiques des Commissions Territoriales figurent en annexe 2. 

Siègent au sein de la Commission Territoriale, !'ensemble des représentants des membres situés à l'intérieur 

des limites géographiques de la Commission Territoriale. 

lorsque les limites géographiques d'un adhérent (Commune nouvelle, EPCI ou d'un Syndicat Mixte) sont 

situées sur plusieurs Commissions Territoriales, l'adhérent (Commune nouvelle, EPCI ou le Syndicat Mixte) 

est reprêsenté dans chacune des Commissions Territoriales auxquelles sont territorialement rattachées les 

communes ou groupements qui composent l'adhérent. Le nombre de reprêsentants dont bénêficie l'adhérent 

au sein de chaque Commission Territoriale est déterminé, dans les conditions de l'article 10.3, en fonction de 

la part de population de l'adhérent (Commune nouvelle, EPCI ou du Syndicat Mixte) situé dans le ressort 

territorial de chaque Commission Territoriale. 

Siègent au sein de la Commission Représentative du Département les représentants du Département de la 

Haute-Garonne. 

Le Président de chaque Commission est désigné en son sein par les représentants membres de ladite 

Commission pour la durée de son mandat de représentant. 



Un premier Vice-Président puis un second Vice-Président de chaque Commission sont élus en son sein par les 

membres de ladite Commission pour la durée de leur mandat de représentant. 

Les élections des Présidents, premier V,ce-Prés1dent, et second Vice-Président sont organisées par et sur 

convocation du Président de la Commission, ou en cas d'absence ou d'empêchement, par le doyen d'âge de 

la comm1ss1on. 

Elles se dêroulent dans les conditions fixées â l'article L 3121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

et donc notamment au scrutin public si l'unanimité des membres de la Commission concernée le décide. 

Le premier Vice-Président et le second Vice-Président suppléent le Président de la Commission, en cas 

d'absence ou d'empêchement, dans l'ordre de leur nomination, dans ses fonctions de Président de 

Commission et de membre du Bureau Syndical. 

le Président, le premier Vice-Président et le second Vice-Président de la Commission Représentative du 

Département sont membres du Bureau Syndical. En cas d'absence ou d'empêchement, ils peuvent se faire 

suppléer au Bureau Syndical par l'un des autres membres de la Commission Représentative du Département 

délégués de celle-ci au Conseil Syndicat. 

ARTICLE 10,2. Compétences 

Pour son territoire, la Commission Territoriale et la Commission Représentative du Département pour les 

compétences transférées par celui-ci: 

recense les besoins locaux et hiérarchise les priorités, 

établit le programme d'investissement annuel et pluriannuel à partir des priorités définies localement, 

propose les redevances et les ressources nécessaires pour assurer la couverture des besoins, 

assure le suivi des affaires locales, 

examine les comptes rendus d'activités annuels, 

formule un avis sur toute affaire relative au territoire 

élit un nombre de délégués au Conseil Syndical selon les modalités définies à l'article 10-5 

ARTICLE 10.3- Composition et durée d u  mandat des représentants des Commissions 

A. Modalités de désignation 

les membres du Syndicat Mixte élisent au sein de leur assemblée délibérante respective des représentants 

ayant reçu pouvoir à cet effet, pour siéger à la Commrss,on â laquelle ils sont rattachés. 

Chaque représentant ne peut être désigné qu'au titre d'une seule personne publique membre. 

Chaque représentant ne peut être désigné que sur une seule Commission Territoriale. 

Le mandat des représentants est lié à celui de !'assemblée délibérante qui les a désignés, sans préjudice du 

pouvoir dont chaque assemblée dispose de remplacer à tout moment l'un de ses représentants. 

8. Nombre de sièges de représentants 

le nombre et la répartition des sièges de représentants au sein de chaque Commission sont déterminés en 

fonction de la part de population totale (au sens de l'INSEE) des communes ou groupements membres de 

l'adhérent compris dans le ressort territorial de la Commission, au sens de l'article R:2151-1 du code général 

des collectivités territoriales, telle que publiée au 1"' janvier de l'année en cours, dans les conditions ci-après 

déf1n1es , 
' Nombre d'hab1rants de l'adhérerat Nombre de 
i (commune, EPCI, établissement public) représentants 

o il  ,,99 ' 
5oo â 9 999 l 

10 000 à 39 999 5 

40 000 à 59 999 7 

60 000 à 99 999 8 

Au-delà de 100 ooo " ��··· 

En cas de changement du nombre de sièges de représentants pour quelque cause que ce soit, l'adhérent 

dispose à compter du fait générateur de cette variation d'un délai de trois mois pour prendre en compte ce 

changement. 

A défaut de dés1gnat1on dans ledit délai les adhérents sont prov1so1rement représentés comme suit : 

En Cils de réduction du nombre de sièges, seuls tes représentants délégués les plus âgés restent en poste 

En cas d'augmentation du nombre de sièges, l'adhérent est valablement représenté par un nombre de 

représentants infêrieur au nombre auquel il peut prétendre. 

Cette représentation provisoire cesse dès la désignation par l'adhérent du nombre de représentants 

correspondant à sa nouvelle tranche de population. 

C. Incidences sur les représentants de !a substitution d'un adhérent â un ou plusieurs autres 
adhérents du Syndicat Mixte - Disposition transitoire dans l'attente du renouvellement 
généra! des Conseils Municipaux 

En cas de substitution d'un groupement de communes à un adhérent pour quelque cause que ce soit, le 

nouveau groupement substitué sera valablement représenté dans la ou les Commissions concernées par les 

représentants de l'adhérent ou des adhérents qu'il remplace. 

le groupement de communes substitué sera rattaché â la Commission Territoriale à laquelle son siège est 

rattaché, ou à défaut, à la Commission Territoriale dont dépend l'adhérent dont la population est la plus 

élevée. Cette subst1tut1on n'aura aucune incidence sur la composition des Commissions. Ainsi, les personnes 

chargêes de représenter le groupement substitué demeureront dans le ressort territorial de la ou des 

Commissions du ou des anciens adhérents. 

De même, par dêrogation aux dispositions du A du présent article un représentant pourra reprCsenter une ou 

plusieurs personnes publiques membres. 

Cette disposition prendra fin au prochain renouvellement gênéral des conseils municipaux, date à laquelle les 

dispositions des A et B du présent article s'appliqueront. 



D. Vacance d'vn siège de représentant au sein d'vne Commission 

En cas de vacance pour quelque raison que ce soit, d'un s1ege de représentant au sein d'une Commission, 

l'adhérent concerné devra désigner un représentant en remplacement dans les meilleurs dêlais. 

Dans l'attente de cette désignation, l"adhêrent sera rêputé valablement représenté au sein de la Comm1ss1on. 

Cette vacance temporaire au sein d'une ou plusieurs Commissions n'aura pas d'incidence sur le nombre de 

sièges de délégués de cette Commission au Conseil Syndical du Syndicat Mixte. 

Toutefois, dans l'hypothèse où l'adhérent n'aurait pas procêdé au remplacement du poste vacant avant la 

pnse en compte annuelle des variations du nombre de délégués des Commissions, cette absence de 

désignation entrainerait un diminution du nombre total des volx de la Commission concernée, susceptible 

d'avoir une incidence sur le nombre de sièges de délégués détenus par celle-ci. 

ARTICLE 10.4. Nombre et répartition du nombre de voix associêes au nombre de reprêsentants 

A. Eau potable 
. .. �--· 

Al.. Production de l'eau potable 

A2. Transport et stockage 

A3. Distribution 

B. Assa,nissement collectif 

Bi. Collecte 

82. Transport 

83. Traitement des eaux usées 

C Assainissement non collectif 

fa. Assainissement non collectif 

D. Grand cycle de l'eau 

Di. Eaux p!uv,ales et ru,ssellement 

D1.1 Eaux pluviales 

Compéten<:es 

-

D2.2 Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte contre l'érosion des sols tels que défims au 
4" du Ide /'article L. 211-7 du cade de l'environnement 

02. Approv1s1onnement en eau et ouvrages hydrauliques 

Dl.l. Approvisionnement en eau au sens du 3° du Ide /'articie L. n1-7 du code de l'environnement 

D2.2 Exploitation, entretien et ;)ménagement d'ouvrages hydrauliques existants, au sens du .10° du f de 
l'article L. ll7·7 du cade de /'environnement 

D3. Gestion des milieux aquatiques et prl:vention des inondations 

D3.1 Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique au sens du 1 °du Ide /'article 
L. 211-7 du code de l'environnement 

D3.2 Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accèsâ ce cours 
d'eau, à ce canal, â ce hic oui, ce plan d'eau au sens du i"de l'article L. i:n-7 du cade de l'environnement 

D3.3 Dêfense contre les inondo1tions et contre la mer au sens du 5° du Ide l'article L. n.1•7 du code de 
l'environnement 

D3.4 Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi qve 
des formations boisêes riveraines au sens du 8°du Ide /'article L. 21:i-7 du cade de /"environnement 

04. Autres compétences liées av grand cycle de l'eau 

D4.;,. Lutte cantre la pollution au :;cens du 6° du Ide l'article L n1•7 du code de l'environnement 

D4.2 Protection et conseNation des eavx superficielles et souterraines au sens dv ,� du Ide /'aroc/e L. 
211·7 du r:ode de l'environnement 

04.3 Aminagements hydrauliques concour,11nt à li. sicvritl! civile au sens du 9° du Ide l'article L. 211- 7 dv 
code de l'environnement 

'I J, I  

1 Nombre de 

1 VOIX par 
reprt\sentant 

' 
' 
' 

' 
' 
' 

' 

' 
' 

' 
' 

' 
' 
' 
' 

' 
' 
' 



Nombre de 
Compétences (suite) voix par 

représentant 
D4.4 Mise en place et exploitation de dispositifo de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques au sens du n°du / de /'article L. 2:11·7 du code de l'environnement 
D4.5 Animation et concertation dans le domaine de la gertion et de la protection de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques dans un sous.bassin ou un groupement de sous.bassins, ou dans un système ' aquifère, correspondant â une unité hydrographique au sens du 12° du/ de l'article L 2:Jl·J du code de 
l'environnement 

Le nombre total de voix de la Commission Territoriale et de la Commission Représentative du Département 

est obtenu par la somme des voix des représentants membres desdites Commissions. 

Les représentants d'un même adhérent ayant transféré au SYNDICAT MIXTE un nombre de compétences qui 

diffère en fonction du territoire de cet adhérent (cas d'un "syndicat à la carte", ou de la substitution d'un 

adhérent il plusieurs adhérents n'ayant pas transféré au SYNDICAT MIXTE le même nombre de 

compétences), se voient attribuer un même nombre de voix au sein de la ou des commissions territoriales 

concernées correspondant au nombre total de compétences exercées par le SYNDICAT MIXTE pour le 

compte de cet adhérent. 

ARTICLE 10.5. Nombre de sièges et désignation des délégués des Commissions Territoriales et de la 
Commission Représentative du Département au Conseil Syndical 

A. Nombre de sieges de délégués 

Les Commissions disposent d'un nombre de sièges au Conseil Syndical déterminé en fonction du nombre 

total de voix détenu par la Commission, à raison d'un siège par tranche de 15 voix, tovte fraction de tranche 

étant comptée comme une tranche entière. 

Toutefois, le nombre de sièges d'une Commission au Conseil Syndicat ne pourra être inférieur à 3. 

B. Modalités d'élection des délégués 

Les srèges a111si déterminês sont pourvus de deux manières. 

Pour les 3 premiers sièges, ils seront pourvus par le Président, le 1" Vice-Président, et le 2è Vice•Président de 

la Commission. 

Les sièges restants seront pourvus par voie d'élection dans les conditions fixées à l'article L 3121.15 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, et donc notamment au scrutin public si l'unanimité des membres le 

déetde. 

Ces élections sont organisées sur convocation et par le Président de chaque Commission, ou en cas d'absence 

ou d'empêchement, par le doyen d'âge de la Commission, assisté le cas échéant des Vice.Présidents. 

Ces élections respecteront les conditions de quorum fixées à l'article 19-1. 

C. Incidences de la substitution d'un adhérent à un autre adhérent sur les sièges des dêlégués -
Disposition transitoire dans l'attente d u  renouvellement gênêraf des Conseils Municipaux 

Lorsque, par application des dispositions du C de l'article 1.10, le membre d'une commission territoriale est 

amené il représenter un nouvel adhérent que celui qui l'avait désigné au sein de cette commission, cette 

substitution d'un adhérent à un autre adhérent ne produit aucun effet sur la poursuite du mandat de ce 

représentant au sein de cette commission territoriale. 

En conséquence, cette modification sera sans effet sur la poursuite, par ce représentant, de son mandat de 

délégué au sein du comité syndical du SMËA-31. 

Cette disposition prendra fin au prochain renouvellement général des conseils municipaux, date il laquelle les 

dispositions des A et B du présent article s'appliqueront. 

D. Vacance de siège de dêlêguê au Conseil Syndical 

En cas de vacance d'un siège de délégué, pour quelque cause que ce soit, la Commission devra, à l'initiative 

de son Président, procéder à l'élection d'un nouveau délégué dans les meilleurs délais. 

Dans l'attente, la Commiss,on concernée sera réputée valablement représentée au Conseil Syndical. 

Dans tous les cas, la perte du mandat de conseiller municipal entrainera {a vacance du siège de délégué qui 

sera pourvu selon les modalités précitées. 

Jusqu'il !a prise en compte annuelle des modifications du nombre de sièges attribués à chaque Commission 

au sein du Conseil Syndical, la Commission sera valablement représentée au sein du Conseil Syndical, même 

en cas de poste restê vacant pour quelque cause que ce soit. 

E. Prise en compte de la variation du nombre de sièges des commissions au Conseil Syndical 

Les incidences sur le nombre de sièges détenus par les Commissions au sein du Conseil Syndical, liées à la 

variation du nombre de voix détenu par celles-ci, pour quelque cause que ce soit, seront prises en compte à 

l'initiative du Président du Syndicat Mixte , et à minima un fois par an, dans les conditions suivantes : 

Lorsque le nombre de siêges attribué à la Commission concernée est supérieur, la Commission concernée 

conservera ses délégués et procèdera à une ou plusieurs élections complémentaires, dans les conditions fixées 

il l'article L 3121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Lorsque le nombre de sièges attribué à !a Commission diminue, il sera procédé à de nouvelles élections parmi 

les sortants. A l'issue des opêrations électorales, le ou les délêgués ainsi dêsignés seront réputés avoir 

conservé leur mandat. 

Ces nouvelles désignations n'ont aucune conséquence sur les mandats des délégués des autres Commissions 

ni sur l'élection du Président du Syndicat Mixte dans la mesure où ces nouvelles élections n'ont pas d'incidence 

sur son mandat de délCgué. 



ARTlCLEu. Le Conseil Syndical 

ARTICLE 11.1. Composition et durée du mandat des délëgués 

Le Conseil syndical est composé des délégués élus par les Commissions Territoriales et par la Commission 

Représentative du Département, conformément aux règles de désignation de l'article 10.5. 

Chaque membre du Conseil Syndical dispose d'une voix au sein de cette instance. 

ARTICLE 11.2. Compëtences 

Le Conseil Syndical adminrstre le Syndicat Mixte. A l'exception du vote du budget, de l'arrêté des comptes et 

des orientations budgétaires, et des dispositions particulières des présents statuts ou de la loi, le Conseil 

Syndical peut déléguer une partie de ses compétences au Bureau Syndical et au Président du Syndicat Mixte. 

Le Conseil Syndical se réunit au moins deux fois par an à l'initiative et sous la présidence du Président du 

Syndicat Mixte. 

Il est également réuni à la demande d'au moins la moitié de ses membres dans la limite de 3 réunions par an. 

Lors de chaque réunion du Conseil Syndical, le Président du Syndicat Mixte rend compte de ses attributions 

exercêes par délégation de l'organe délibérant. 

ARTICLE 12. Le Bureau Syndical 

ARTICLE 12.1. Composition 

Le Bureau Syndical du Syndicat Mixte est composé des membres suivants : 

• le Prés,dent du Syndicat Mixte, 

• les Présidents des Comm1ss1ons Territoriales, Vice-présidents du Syndicat Mixte, 

• le Président, le Premier Vice-Président et le second Vice.Président de la Commission Représentative du 

Département, Vice-présidents du Syndicat Mixte, 

Les V1ce-prés1dents des Commissions Territoriales, dans l'ordre de leur nommation, peuvent siéger au Bureau 

Syndical en cas d'absence ou d'empêchement du Prêsident de leur Comm1ss1on ainsi qu'il est précisé à l'an:icle 

lO-l. 

Les Président, Premier Vice-Président et second Vice-Président de la Commission Représentative du 

Département peuvent en cas d'absence ou d'empêchement, être remplacés au Bureau Syndical par un autre 

membre de leur Commission désigné délégué au Conseil Syndical. 

Chaque membre du Bureau Syndical dispose d'une voix au sein de cette instance. 

ARTICLE 1:u. Compëtences 

Le Bureau Syndical règle par ses dêlibêrations les affaires du Syndicat Mixte, dans la limite des compêtences 

qui lui ont été déléguées par le Conseil Syndical. Il prépare le budget en vue de son adoption par le Conseil 

Syndical. Le Bureau Syndical est également habilité par les présents statuts à décider des reprises de charges 

et conséquences financières du retrait d'un membre du Syndicat Mixte dans les conditions fixées par l'alinéa 

4 de l'article 1609 nonies (- IV du code général des impôts. 

Le Bureau Syndical se réunit à l'initiative du Président du Syndicat Mixte. li est également réuni à la demande 

d'au moins les trois quan:s de ses membres dans la limite de 3 réunions par an, dans ce dernier cas. 

ARTICLE 13. Le Prësident du Syndicat Mixte 

ARTICLE 13.1. Désignation du Président 

Le Conseil Syndical élit le Président du Syndicat Mixte parmi ses membres pour la durée de son mandat de 

délégué dans les conditions fixées à l'article L 3121-15 du code génêral des collectivités territoriales. 

ARTICLE 13.2. Compétences du Président 

Le Président du Syndicat Mixte est l'organe exécutif du Syndicat Mixte. 

Il prépare et exécute les décisions du Syndicat Mixte, ordonne l'exécution des dépenses et prescrit celle des 

recettes. 

Il assure la reprêsemation juridique du Syndicat Mixte. 

Il convoque le Conseil Syndical et le Bureau Syndical et en fixe l'ordre du jour. 

Il est seul chargé de l'administration mals il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

conformément à l'article L 521:i-9 du code général des collectivités territoriales, l'exercice d'une pan:le de ses 

fonctions aux Vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux

ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du Bureau Syndical. 

Le Président du Syndicat Mixte est le chef des services du Syndicat Mixte. Il peut, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, donner par arrêté, conformément à ce même article, délégation de signature au Directeur 

Général et/ou aux responsables desdits services. 

Il a la police du Conseil syndical et du Bureau Syndical. 

Sauf en cas de scrutin secret, le Président du Syndicat Mixte a voix prépondérante en cas de partage des voix 

au sein du Conseil Syndical ou du Bureau Syndical. 

En cas de vacance du siège du Président du Syndicat Mixte, quel qu'en soit le motif, les fonctions de Prësident 

du Syndicat Mixte sont provisoirement exercées par un Vice-président, dans l'ordre de dêsignation fixé par 

délibération du Conseil Syndical. 

Le Président du Syndicat Mixte et les Vice-prêsidents peuvent recevoir délégation d'une partie des 

compêtences du Conseil Syndical. 

• : l,'1 '' I •  ' C'C 1 / ·  



CHAPITRE V. STRUCTURE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 

ARTICLE 14. Le Directeu r  général 

ARTICLE 14.1. Nomination 

Le Directeur Général est nommé par le Président du Syndicat Mixte. li est soumis au statut de la fonction 

publique territoriale et aux statuts particuliers. 

11 peut être relevé de ses fonctions selon la même procédure et dans les conditions fixées par le droit de la 

fo11ctio11 publique territoriale pour les emplois fonctionnels de direction. 

Les fonctions de Directeur Général sont incompatibles avec celles de membre de l'un des organes du Syndicat 

M,xte. 

ARTICLE 14.2. Compétences 

le Directeur Général assure, sous l'autorité et le contrôle du Président du Syndicat Mixte, l'administration 

générale du Syndicat Mixte. 

11 dirige l'ensemble des services du Syndicat Mixte. A cet effet, il met en œuvretoutes les mesures nécessaires 

à la préparation et à l'exécl.Jtion des décisions prises par les organes. 

ARTICLE 15. le Comptable 

Les fonctions de Comptable public sont exercées par un comptable direct du Trésor. 

ARTICLE 16. le Personnel 

Le personnel du Syndicat Mixte est soumis au statut de la Fonction Publique Territoriale, de ses statuts 

particuliers et des dispositions relatives aux agents non titulaires. Pour assurer tes missions de nature 

industrielle et commerciale, le personnel du Syndicat Mixte est régi par les règles du droit privé. 

TITRE I l- FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE VI. DISPOSJTIONS GENERALES 

ARTICLE 17. Convocation du Conseil Syndical, du Bureau Syndical et des Commissions 

le Conseil Syndical, le Bureau Syndical, les Commissions du Syndicat Mixte peuvent se réunir en tout lieu 

choisi par leur Président. 

Le Président du Syndicat Mixte convoque le Conseil Syndical s Jours francs avant chaque réunion, par courrier 

postal ou électronique OLJ télécopie. En cas d'urgence, le délai de convocation est ramené à 3Jours francs. La 

convocation mentionne, la date, le lieu et l'ordre de jour de la réunion. 

Toute Commission constituée au sein du Syndicat Mixte est convoquée selon ces mêmes modalités, pin le 

Président de celle-ci ou par le Président du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 18. Exercice du mandat des représentants des adhérents 

Le mandat d'un représentant au sein d'une Comm1ss1on prend fin par la not1f1cat1on au Président du Syndicat 

Mixte de Id dés1gndt1on, par l'organe délibérant de la personne publique qu'il représente, du nouveau 

représentant. 

le mandat du ou des représentants d'un groupement membre du SMEA-31 prend égdlementfin à Id date de 

sa dissolution ou à compter de la date à laquelle il a été mis fin à ses compétences, pour quelque cause que ce 

SO!t. 

En outre, Id perte du mandat de conseiller municipal (démission, ... ) entraîne l'impossibilité de siéger au 

Syndicat Mixte dès le caractère exécutoire de cet évènement. Dans cette hypothèse, et en cds d'absence de 

désignation d'un nouvedu représentant, la collectivité peut ètre valablement représentée par un nombre de 

représentants inférieur au seuil de sa population. 

Cependant en cas d'élection départementale ou de renouvellement générdl des conseils municipaux, le 

Président du Synd1cdt Mixte, le Bureau Syndicdl et la Commission d'Appel d'Offre sortdnts conservent leurs 

mdndats et prennent les mesures nécessdires pour assurer la continuité du ser11ice jusqu'à l'installation du 

nouveau Conseil Syndical, du nouveau Bureau Synd,cal, de la nouvelle Commission d'Appel d'Offres et à la 

désignation du nouveau Président du Syndicat Mixte. 

Tout délégué ou représentant empêché d'assister à une réunion peut se faire représenter par un autre délégué 

ou représentant siégeant dans le même organe au sein du Syndicat Mixte. Un même délégué ou représentant 

ne peut recevoir plus de deux pouvoirs. Par dérogation, les modalités de suppléance au Bureau Syndical sont 

régies en plus de ces dispositions par celles des articles 10.1 et 12.1. 

ARTICLE 19. Conditions de validité des délibérations 

ARTICLE 19.1. Quorum 

Le Conseil syndical et le Bureau Syndical ne peuvent valablement délibérer qu'en présence de la moitié de 

leurs membres présents ou reprêsentés. 



Les Commissions Territoriales et la Commission Représentative du Département ne peuvent valablement 

désigner leurs Présidents, Vice-présidents, ainsi que leurs délégués au Conseil Syndical, qu'en présence de la 

moitié de leurs membres présents ou représentés. 

Toutefois, si le Conseil Syndical, le Bureau Syndical et les Commissions ne se réunissent pas au jour fixé par 

la convocation en nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit, au plus tôt, deux Jours 

francs plus tard et les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre de membres présents. 

ARTICLE 19.2. Conditions de vote 

Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés sous réserve des modalités défi nies à /'article 

22 relatif à la mod1ficat1on des statuts. Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Sur demande 

des trois quarts des membres présents et représentés, il peut être procédé à un vote à scrutin secret. Il peut 

être procédé aux désignations et aux élections parmi les membres du Conseil Syndical y compris l'élection du 

Président ou de la Présidente, du Bureau Syndical et des Commissions au scrutin public si l'unanimité des 

membres le décide. 

La maJonté des suffrages exprimés s'apprécie en fonction des seuls membres habilités à prendre part au vote 

de la délibération en cause. 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante. 

Les délibérations du Conseil Syndical et du Bureau Syndical sont signées par Je Président du Syndicat Mixte. 

Le procès-verbal de la séance est approuvé par les membres de l'instance concernée lors de sa plus prochaine 

réunion, il fait l'objet d'un affichage dans les locaux du Syndicat Mixte. 

Les Commissions rédigent des procès-verbaux de séance qui consignent les avis rendus. 

Ces procès-verbaux sont signés par le Président de la Commission ou par un des Vice-Présidents et sont 

approuvés lors de la séance suivante. 

ARTICLE 20. Représentation en justice 

Le Syndicat Mixte est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par son Président, sous réserve 

des anributions propres que détient le Comptable. Les actions en justice sont engagées et soutenues en 

action et en défense, par le Président du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 21. Règlement intérieur 

Un règlement intérieur adopté par le Conseil Syndical complète et précise les dispositions des présents 

statuts. 

CHAPITRE VII. MODIFICATIONS 

ARTICLE 22. Adhésions, modifications statutaires, modifications du périmètre du Syndicat Mixte, transfert 
et reprise de compétences à la carte, retraits 

Les modifications statutaires sont décidées par le Conseil Syndical, dans le respect des règles de quorum 

visées à l'article 19.1, selon les modalités suivantes : 

en ce qui concerne les adhésions et transferts de compétences complémentaires, à la majorité simple 

des délégués présents ou représentés, 

en ce qui concerne les retraits, reprises de compétence et toute autre modification, à la majorité des deux 

tiers des délégués présents ou représentés. 

Les modificati ons statutaires sont arrêtées par le représentant de l'Etat dans le département siège du 

Syndicat Mixte à l'exception des transferts complémentaires et des reprises de compétences n'entraînant pas 

un retrait du Syndicat Mixte qui ne font pas l'objet d'un arrêté préfectoral. 

CHAPITRE VIII. REGIME COMPTABLE ET FINANCIER 

ARTICLE 23. Dispositions générales 

Le Syndicat Mixte est soumi s aux articles L5722-1 et suivants du code général des collectlvltés territoriales 

ainsi qu'aux dispositions comptables des instructions interministérielles sur la comptabilité. Est notamment 

applicable, la circulaire n° LBL/B/03/10080/C du 24 novembre 2003. 

ARTICLE 24. Liquidation des dépenses et des recettes 

Le Président, ordonnateur du Syndicat Mixte, procède à la liquidation des dépenses et des recenes. li établit 

et transmet au Comptable les ordres de paiement et les titres de recettes. Il tient la comptabilité de 

l'engagement des dépenses, de l' émission des ti tres de recenes et des ordres de paiement transmis au 

Comptable. 

ARTICLE 25. Régies d'avances et de recettes 

Conformément à l'article R1617-2 du code général des collectivités territoriales, il peut être créé, sur décision 

du Conseil Syndical et avis conforme du comptable public assignataire, des régies. Les opérations de recenes 

et de dépenses y afférant sont confiées à des régisseurs de recenes et de dépenses nommés par le Conseil 

Syndical sur avis conforme du Comptable public. 

Les régisseurs agissent sous la responsabilité du Comptable public. 

ARTICLE 26. Résultat d'exploitation et Compte de résultat 

La détermination et l'affectation du résultat s'établiront conformément aux instructions comptables 

applicables au syndicat mixte. 

ARTICLE 27. Amortissements 

Les règles d'amortissement des biens meubles et immeubles qui se déprécient par usage, usure, vétusté ou 

en raison de l'évolution des techniques sont fixées par le Conseil Syndical. 

ARTICLE 28. Dotation initiale 

La dotation initiale du Syndicat Mixte est constituée par la mise à disposition à titre gratuit des biens constatés 

par les procès-verbaux de mise à disposition. 



CHAPITRE IX. BUDGET 

ARTICLE 29. Composition 

le budget du Syndicat Mixte comprend notamment : 

en dépenses· 

les remboursements d"emprunts, 

les acqu1s1t1ons de biens meubles et immeubles, 

les dépenses pour travaux ou entretien, 

les frais de fonctionnement du syndicat mixte, 

les charges à répartir sur plusieurs exerc1Ces1 

les provisions et amortissements, 

toutes a:utres dépenses afférentes à l'objet du Syndicat Mixte. 

en recettes : 

!es contributions des membres, 

le produit des emprunts, 

les subventions, les dons et legs, 

les dota:tions de l'Etat, 

les reprises sur provisions et amortissements, 

!es produits à répartir sur plusieurs exercices, 

!a part d'excédents de la section d'exploitation affectée à l'équipement, 

les remboursements de TVA, 

toutes autres recettes afférentes à l'objet, 

les recettes d'exploitation, 

les revenus des biens meubles ou immeubles du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 30. Contributions 

ARTICLE 30.1. Calcul des redevances du champ industriel et commercial 

Les compétences relevant des domaines « Eau potable », « Assainissement » et « Assainissement non 

collectif » ont un caractère industriel et commercial et relèvent de budgets annexes, soumis i3 l'instruction 

comptable M49. Ces budgets sont équilibrés par le produit des redevances perçues auprès des usagers, Pour 

chaque domaine eau pota:ble et assa:inissement collectif, dans l'hypothèse de transferts partiels de 

compétences, la: part de redevance revenant au Syndicat Mixte est calculée au prorata du coût réel de la: 

compêtence transférée au Syndicat Mixte. 

ARTICLE 30.2 Contributions et participations du champ administratif 

Les compétences relevant du domaine « Grand cycle de l'Eau » ont un caractère administratif et relèvent du 

budget principal, soumis à l'instruction comptable applicable aux dêpartements. 

Ce budget est équilibré par les contributions des membres du Syndicat Mixte ayant adhéré aux dites 

compétences. Ces contributions et participations sont fixëes chaque année par le Conseil Syndical. 

Le transfert de la compétence collecte d'assainissement collectif au Syndicat Mixte entraine le transfert de 

responsabilité à ce dernier de l'élaboration des schémas d'assainissement. Dans ce cas, le financement desdits 

schémas sera assuré pa:r une contribution du budget général de l'adhérent versée au Syndicat Mixte. 

ARTICLE 31. Dépenses d'administration genérale 

les dêpenses d'administration générale communes â l'ensemble des compétences du Syndicat Mixte sont 

supportêes par chaque budgét au prorata de son poids budgétaire. le prorata est éta:bli en prenant en 

compte, pour chaque budget, les dépenses réelles de fonctionnement, hors doubles comptes liés aux 

mouvements entre les budgets et à l'exclusion des charges financières. Ce prorata est établi sur la base des 

mouvements constatés dans le dernier compte administratif adopté. Dans l'hypothèse où le budget primitif 

de l'exercice est adoptê prêalablement au compte administratif du dernier exercice clos, il est procédé à un 

ajustement du prorata applicable à l'exercice dans le budget supplêmentaire de l'exercice. 

ARTICLE 32. Charges communes aux budgets annexes 

La répartition des charges d'exploitation communes aux budgets annexes incluant les dotations aux 

amortissements des matériels utilisés en commun est opérée entre les budgets annexes concernés dans les 

conditions prévues â l'article précêdent. Les acquisitions et travaux communs aux budgets annexes sont 

répartis suivant le prorata ci-dessus. 

CHAPITRE X. COMPTES DE FIN D'EXERCICE 

ARTICLE 33. Comptes de fin d'exercice 

En fin d'exercice, le Directeur Génëral fait établir, après inventaire, par le Comptable, la balance générale des 

comptes, le bilan, le compte d'exploitation et la situation de l'exécution du budget. Ces documents sont 

présentës en annexe au rapport général au Conseil Syndical qui en délibère. 

Le compte de gest,on visé par le Président est soumis au Conseil Syndical dans les délais réglementaires. 

Le compte financier doit être accompagné des pièces e.: documents prévus par les textes en vigueur. 



TITRE Ill - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

ARTICLE 34. Dispositions transitoires et finales 

ARTICLE 34.1. Procès-verbaux de mise à disposition 

la liste des biens et ouvrages transférés par les membres et prévue à l'article 8 fait l'objet d'un premier procès

verbal de rnrse à dispcsrt1on établi provisoirement et contrad1cto1rement entre les membres et le Syndicat 

Mixte. Un procès-verbal déf,nitif est établi à l'issue d'une période de trois ans suivant l'adhésion de la 

collectivité au Syndicat Mixte. 

ARTICLE 34.2 Période transitoire courant de l'entrée en vigueur des présents statuts jusqu'au 
renouvellement général des conseils municipaux pour les communes et groupements de 
communes et jusqu'aux élections départementales pour le Dêpartement. 

la cornposItIon des instances, de la date d'entrée en vigueur de ces nouveaux statuts jusqu'au renouvellement 

général des instances lié aux élections locales est ainsi fixée: 

S'agissant des communes et groupements de communes · 

les actuels délégués au Conseil Syndical élus par chaque adhérent deviennent les représentants de ces 

adhérents da ris la Comm1ss1on à laquelle leur collect1v1té ou groupement est rattaché, 

les actuels Prêsident, Premier et Second Vice•Président des Comm1ss1ons Territoriales deviennent 

délégués au Conseil Syndical pour la Commission à laquelle IIs appartiennent, et conservent leurs 

mandats de Président et Vice-Présidents de ces mêmes commissions. 

Si le nombre de délégués revenant aux commissions territoriales doit, en application des dispositions de 

l'article 10-5 être supérieur à 3, (correspondant au Président, au premier Vice-président et au second Vice

président), la Commission concernée procèdera en son sein, dans les conditions fixées à l'article L3121-15 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, aux élections de ses autres délégués au Conseil Syndical dans les 

meilleurs délais. Dans l'attente de ces élections, chaque Commission sera réputée valablement représentée 

et le Conseil Syndical réputé complet. 

S'agissant du Département: 

les actuels délégués du Département au Conseil Syndical deviennent les reprêsentants du Département 

au sein de la Commission Représentative du Département, 

le Président du Syndicat Mixte et les trois délégués désignés par le Conseil Dêpartemental au Bureau 

Syndical conservent leur mandat de délégué au Conseil Syndical et au Bureau Syndical, 

la Commission Représentative du Département devra procéder a l'ëlection d'un Président, d'un Premier 

Vice-Président et d'un Deuxième Vice-Prës1dent parmi les trois membres pro2citês du Bureau Syndical. 

les sièges de dêlégués restant seront pourvus par voie d'élection par la Commission Représentative du 

Dêpartement en son sein, et dans les conditions fixées par l'article l3121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Dans l'attente de ces élections, la Commission sera réputée valablement représentée et le Conseil Syndical 

au complet. 

ANNEXES 

Annexe 1 :  Compétences transféré:es par les adhérents du Syndicat Mixte 

listes établies par arrêtés préfectoraux des 23 décembre 2009, 2 février 2010, 8 mars 2010, 7 décembre 

2010, 31 décembre 2010, 1"' août 2011, 30 dêcembre 2011, 29juin 2012, 28 décembre 2012, 31 décembre 

2013, 31 décembre 2014, 7 mai 2015, 3 août 2015, 30 décembre 2015, 11 juillet 2016 suivi d'un arrétê 

modificatif du 19 juillet 2016, 31 décembre 2016, 1"' mars 2017, 26 avril 2017, 29 décembre 2017, 

18 juillet 2018, 28 décembre 2018, 31 décembre 20191 31 décembre 2020, 30 juin 2021, 

31 décembre 2021, 1�' juillet 2022. 

Annexe 2 :  Liste et limites du ressort gêographique des Commissions Territoriales 

établie par arrêtés préfectoraux des :i3 décembre 2009, 2 février 2010 et 8 mars 2010, 

30 dêcembre 2015. 

Annexe 3 :  liste des membres du Syndicat Mixte par Commission Territoriale 

u pour être annexe à notre arrêté en date de 
iour. '; .-

oulouse, le .) J.i Dl::C. _W22 
ur le préfet et par déJegation : 
secrétaire générale adJointe, 


